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I. INTRODUCTION 

I. Les pr·obleme~ economiques de l 'Afrique preoccupent depuis longtemps les 
chefs d'Etat et de gouvernement du continent et une action commune des pays 
africains est per~ue conme I 'un des principalLX moyens qui permettraient 
d'accelerer le developpement et d'inverser la tendance negative actuelle. 1a 
Df>rennie du developpement industriel de l 'Afrique (IDD;_ '· dont I 'application 
est Duivie par la C<>11111ission economique pour l'Afrique (CEA), l'Organisation 
de !'unite africaine (OUA) et l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (ONUDI), reflete !'importance accordee par le Plan 
d'action de Lagos au developpement industriel en tant que moteur de la 
croissance economique et du developFement general des pays d'Afrique. 

2. Le progranne de l'IDDA est destine a concretiser la partie du Plan 
d'action de Lagos consacree a l'industrie. Il est base sur le double ~rincipe 
de l'autonomie collective et de l'autosuffi£ance et met l'accent sur le 
developpement de certaines industries clefs - industrie agro-alimentaire, 
metallurgie, industrie chimique ~t industrie mecanique - qui ont souvent des 
repercussions positives sur d'autres secteurs de 1 'economie. L'adoption du 
Progranwne d'action de~ Nations Unies p0ur le redressement economique et le 
de"·elcppement de l 'Afrique, 1986-1990 a donne au Frogramme de l 'IDDA une 
nouvelle importance puisqu'il contribue a la realisation des objectifs du 
Progranwne d'action. 

3. Le developpement d'industries clefs pourrait avoir d'importantes 
repercussions Sur le developpe~ent general des pays d'Afrique. Etant donne 
l'ampleur des ressources necessaires dans chaque cas (investissements 
financiers; ressources hurnaines conpetentes en matiere de gestion et 
main-d'oeuvre qualifiee; technologie et savoir-faire importes) et le tait que 
les marches doivent etr~ d'une taille suffisante pour absorber la production, 
les pays africains doivent, dans un esprit de cooperation, y participer 
ensemble. Cela est d'aJtant plus indi~pensable que les structures 
socio-economiques et le niveau de developpement de l'AfriGue aujourd'hui, de 
mem~ que le~ ressources fi~ancierei:: et humaines du continent, sont 
insuffisan~s pour permettre dans la plupart des cas a un pays d'executer seul 
de tels projets. 11 faudra done coordonner et harmoniser les politiques, 
plans et programnes nationaux aux niveaux regional et sous-regional, en 
particulier quand ils concernent la creation d'industries clefs et d'autres 
projets multinationaux. 

4. Les industries clefs identifiees dans le programme de l'IDDA sont 

L'industrie agro-alimeataire; 

L'indus~rie metallurgique et l'industrie mecanique pour la production 
de machines-outils, d'outils, de pieces detachees, etc.; 

L'industrie des materiaux de construction et l'industrie du bitimcnt; 

L'energie et les secteurs connexes: 

L'industrie chimiqur (en~r~ii::, pr0du.~s pharmareutiques et pesticides); 

l'eritretiPn Pt la reparatini; ml"'"<Hlique!':, electriquf:i:: et Pl~ctroniques; 

L'indu~trie ~base foreKtier~ Pl 1 'industrie textile. 



5. Les domaines et services d 'appui egalement identifies dans :e pro~::-a!llll~ 

d€- l 'IL'VA s0nt : 

Les institutions nationales, •egionales et sous-regional~s capabl~~ 
d'enc0urager l'integration regional~ et sous-re~ionale: 

Les installations de formation et les centres ~·excelle~ce pour la 
formation technique, a la gestion, et dan~ d'autres domaines encore; 

Les services locaux de cor.seils industriels notamment dans le domainc 
de l'ingenierie, de l'economie et des finances; 

Les services d'information et de documentation industrielles y compris 
les banques electroniques d'informations et de donne~s industrieiles. 

6. En rlepit des progrannes speciaux et des moyens mis en oeuvre pour 
accelerer le developpement industriel, notamment le developpement des 
entreprises industrielles multination~les africaines, le rythme de 
!'industrialisation est reste extremement ient (voir tableau i ci-dessous). 
La r~rt de l'Afrique dans la valeur ajoutee manufacturiere mondiale n'a jamais 
depasse I % de?uis 1970, sauf en 198: et 1983 ou elle a effectivement atteint 
1 %. contre plus de 12 %. p0ur l'ensemt>le des pays en developpement cCJnsideres 
g!obalement et olus de 6 %. pour i'Amerique latine. 

:ablea~1_J 

hJ" t_d~.s__gu.._upe_me.n t5.....llnQm_j q1,1_g.s__tl__d.u _ r-eg i_oD_s_~~.:.,..~J_gpp~menJ 
®fil _H __ y~l._~r-iliiJtee-1I1~uf ac tu_rier~ mQnfuil'_~rix cQns tan Q~_liRO 

(} 'l70-1985) 
- - --- - -- --------------------- - - ----- --~-·---- -----

Pays Re..&ion~ ~n !l~Yi:lQpp~ment 
Pays a devf'!l 09pes 

Pays en econornie a economie Asie du 
A__nr!_e_e dhe I Q£11e111t.n t p1~njJj~e ~EU!)p_rffie Af rj_gy~ SJ.ld=~t Amedque la tine 

197(1 10,4 16,0 73,6 0,8 2.' 3 6'1 
1971 10 ,8 16,5 72' 7 0,8 2,4 6,3 
1972 10,0 16,5 72,6 0,8 2,4 6,4 
1973 10,9 16,4 72,7 0,8 2,5 ~.3 
1974 11,4 17 ,6 71,0 C,8 2,6 ,,,6 
19;; 12,0 19,9 68,5 0,9 2.,8 ". 8 
1976 12,1 19,3 f.8,6 0,9 :1'0 6,7 
1977 12,3 19s5 68,2 0,9 3,1 6,7 
1978 12,4 19.7 67,9 0,9 3,3 6,6 
JQ70 12,6 19,8 67,6 0,3 3,3 6,9 
1Q8(1 13 ,0 20,2 66,~ 0,9 3,4 7,0 
1981 12, 9 20,8 66,3 0,9 3,6 6,7 
19~::. 13,2 21 'c; 6C:,. 3 1,0 3,7 6,6 
1% ~ 1 3. () ,,. 4 

~ { ' 6" ,6 1 ,0 3,0 6,2 
I 9~V1 1.., 0 21 • () 6l·. I 0, 0 3,0 6,2 ~. 

Jo8c. I 2 , fi 2i '2 6!>. fl 0, 0 3' Cl 6, I 

Source Manuel de stat ist i,:p1e~ ind11~trielles (I 9RR) d~ 1 'ONL'DI ( p. 21 ) • 
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1. La creation d'organisations sous-regionales en Afrique. telles qae la 
Co1m1unaute economiq1..1e des Hats de : 'Afrique de l 'Cuest tCEPEA' >. la 
Con111unaute economique des Etats de l'Afrique centrale (CEEAC), 1 'linion 
douaniere et economique de l'Afrique centrale (UDEAC), La Commwiaute 
ect'nt'mi4ue di" l 'Af::-ique de l '0'.lest (CEA0). la Zon<:: d'echanges preferentiels 
(ZEr) pour l'Afrique orientale et australe. l'Union du Maghreb arabe et la 
Conference de coordination du developpement de l'Afrique austra!c (SADCC), qui 
ont adopte des protocole~ specifiques en matiere de cooperation indu&trielle, 
a rendu la cooperation et !'integration industrielles regionale et 
sou~-regionale encore plus necesEaires. Avec l'aide d'organismes 
internationaux et en particulier de l'ONUDI, du Programne des Nations Unies 
pour le developpement (PNUD) el de la CEA, ces organisations ont adopte un 
certain nomtre de mesures destinees a encourager le lancem~nt de projets 
ind~striels multinationaux. Certaines d'entre elles ont detini un cadre 
juridique pour les entreprises industrielles multinationales, ou ont pris des 
mesures en ce sens. 

8. Au cours de son action en Afrique dans le cadre de la Decennie du 
developpe.nent industriel de l 'Afrique (IDDA), et compte tenu de I 'importance 
croissante accordee a la promotion de la cooperation industrielle 
intra-africaine, l 'ONUD! a juge opporttm de faire le point de ce qui avait 
deja ete accompli et de !'experience acquise, puis de soumettre aux 
gouvernements, organisations et entrerrises publiques et privees africains des 
propositions concernant la creation Et !'exploitation d'entreprises 
industrieiles multinationales. 

9. Cet eY.~r~ice devrait deboucher sur la preparation d'un bref manuel ou 
d'une fiche synoptique presentant de fa~on simple et claire les demarches a 
suivre et destine a etre largement diffuGe en Afrique. Ce manuel OU cette 
fiche pourrait aider les gouvernements, organisations et industriels africains 
a formul~r. planifier, negocier, executer et suivre des entreprises 
industrielles multinationales. 11/elle pourrait egalement etre utilise co11111e 
document de reference OU materiel pedagogique par les WliVersites CU les 
institutions techniques et de gestion afin de preparer leurs etudiants a 
travailler a ces projet(s). 

I I. iDENTIFICATIO~ ET FORMUT..ATION 
DES.ENTREPRISE5 INDUSTRIELLES MULTINAT:ONALES 

10. Les entreprises industrielles multinationales sont definies comme des 
projets elaboreE en cooperation par plusieurs pays. Cette cooperation peut 
prendre diverses formes : participation au capital; acces aux marches des pays 
membres, fourniture d un appui en matiere d<: gestion ou de competences 
techniques ou encore parta~e des responsabilites en ce qui concerne la 
promotion de l'ensemble du (ou des) projet(s). 

11. L'identification, la formulation, !'evaluation prealable, 1 'execution et 
le suivi des projets industrids multinationaux ferment ~eneraiemenl un 
r:yrJ,,. A•1 stade de !'identification, les idees de projet sont Urees des 
stastistiqueF sur le~ echanges, les ress0urces nalurelles et la technologie, 
par exemplf' rles tendances en CP. qui concern.~ les expo:-tations et lei
importations; d'etudes economiques y compris les itudes sert0rielles; de 
sugg~stionF d'experts de certaines questions et d'informations specialisees 
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obtenues a l'occasion de conta~ts. A C'e stade. il importe n0tamrnent de 
definir clairement les C'tjectifs du rrcjet comme d'en determine! le resu:tat 
final el son interit. 11 faut egalement determiner : i) le type de 
technologie necessaire; ii) la nature des matieres premie~es et des autres 
intrants, ainsi que leur disponit-ilite: iii) la destination de la production 
(c'est-a-dire si elle est destinee a la consommation locale ou a 
l'expcrtation): iv) le c0~t tcta! esti~atif du rrcjet. 

12. Le stade suivant est celui de la formulation ou de la preparation du 
projet. Ace stade, l'idee initiale prend fonne apres ~~e analyse de~aillee 
des donnees preliminaires pertinentes, et on en determine la viabili~e 
economique et financiere de meme que la faisabilite techrique afin de pouvoir 
obtenir le financement necessaire. 11 faut egalement a ce stade es~imer les 
retombees sociales positives du projet. 

13. Si la viabilite economique et financi~re du projet est confirmee, on 
prend alors la decision ferme et definitive d'aller de l 'avant. La prochai:.•: 
etape consiste en une evaluation prealable detaillee des besoins en capital, 
en personnel de gestion et en main-d'oeuvre et en l 'etab!issement de 
projections concernant la marge brute d'autcfinancement, les couts 
d'exploitation, la rentabilite et les retombees socio-economiques. 

14. Apres I 'evaluation preala'ble vient l 'ensemt-le des aC'ti\·ites, generalement 
effectuees par les auteurs du projet, necessaires pour ~one.lure les 
dispositions preliminaires, c'est-a-dire : 

Mobiliser les ressourC'es f inancieres necessairEs (fonds propre et 
ressources empruntees); 

Recruter un personnel de gestion qualifie et accepta~le; 

Nommer les partenaires techniques; 

Designer les architect.es, geometres, ingen1eurs et entrerreneurs qui 
seront charges de la construction des batiments et de l 'infrastructure 
necessaires; 

Negocier l'obtention de la technologie appropriee; 

Prendre les dispositions pour l'achat de l'usine et de l'iquipement, 
des matieres premieres et des autres intrants; 

Prevoir les mesures necessaires pour commercialiser les produils 6e 
fa~on eff icace; 

Regler de fa~on satisf aisante toute autre question (comme par exemple 
l'obtention, si besoin est, de licences d'importation), qui permettra 
de mener a bien la phase de preexploitation, de convnencer la 
production et de l~ commercialiser. 

15. Avant d'en::reprendre ler. travaux, il pourrait P.tre souhaitatile de charger 
un gr0upe ~·experts indjpcndan•s d'~valuer le pr0je: afin de determiner si les 
termel'i et conditions :-etenus dans le rapport d'e\·aluation prealable ont ete 
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respectes. Ence sens. l'evaluation devrait etre consider~e comme faisant 
partie inte~rar.te ci'uu prccessus permane!~t de sui\·i d-..: pr\:'jet pendant te>ute sa 
duree dE- "" ie. 

F. ill_n_t if ica t ion.~t _J onnyla_tjt'!l~~trerris_e~. industri~ile~ 
multinationales en Afrigu~ 

16. Normalement, les projets sont identifies au niveau des pays : ils ne 
deviennent des projets interpays ou multinationaux que lorsque le pay3 
concerne ne peut !'executer seul, pour l'une des raisons suivantes : 

11 n'est pas en mesure de fournir les ressources financieres 
neccssaires ni de mobiliser d'autres ressources financieres; 

Le marche interieur est trop petit pour permettre un rytlune de 
production optimal; 

11 ne dispose pas de la technologie et du savoir-faire n~cessaires; 

11 manque de main-d 'oeuYre qualifiee et de moyens administratifs. 

1-:. Si, compte tenu des in•:estissements a effe::tuer et de Ja complexite 
technique, le secteur prive est incapable d'assurer la realisation du projet, 
le gouvernement peut de(ide1· de s'en charger en raison de !'importance dudit 
projet pour l'economie nationale. Celui-ci sera alors formule a partir de 
donnees pre1iminaires pertinentes, en precisant : 

Son objectif et sa portee; 

Sa viabilite economique et financiere; 

Sa faisabilite technique; 

Les disponibilites en matieres premieres et autres intrants; 

La nature de la technologie appropriee necessaire et ses sources; 

Le coG~ total estimatif; 

La destination de la production (consommation locale, exportation ou 
les deux); 

Le pays d'accueil; 

L'importance du projet compte tenu des priorites industrielles 
nationales; 

La compatibilite des eventuels pays participant&. 

18. Les in~itations adressees a d'autres pays devront etre accompagnees d'un 
exemplaire de I 'etude de prefaisa~ilite que les pays invites devront etudier 
8'-"(' sr•ir:. lls de'l.·r0nt egalement laic=ser (\ leur~ experts suffisamment de 
temp!' p0ur ev<:iluer J 'etudf; et ff'lrmuler leurs 0lq::i;:rvaticms, r:0tamment en ce qui 
r 011 r· e rn f· : 
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L'importance du prcjet: 

Lei: hypc~heses retenues pour le calcul des ta-.::-: c°" rendement 
economique et finan~ier et de la rentabiiite du prcjet; 

Les hypothesei: ~etenues pour l'estima~ion du cout total et pour le 
caicu1 du ratio endettementifonds propre: 

La capacite du projet a respecter les obligations finaPcieres et 
autres a l'egard des partic~pants. 

19. La decision de participer au projet devra etre prise a un niveau qui 
engage le gouvernement et en sac~ant que le tawc de rendement economique n'a 
essentiellement de signification que pour le pays d'accueil. En effet, sauf 
s'il existe des liens en amor.t et ~r: aval, l'interet economique sera 
extremement limite pour les pays ::-.vi tes, notanment dans le cas de pro jets de 
subs~itution des importations et si les produits ne sont pas competitif s du 
point de vue des prix et de la quolite. Le principal facteur de decision 
devra done etre le tawc de rendement financier interne. Si le pays ne dispose 
que de peu de devises, comme c'est le cas de tous les pays d'Afrique, la 
decision d'investir dans un autre pays d'Afrique aura d'importa~tes 
consequences economiques, sociales et politiques. 

20. Les administrations pulliques sont des systemes hierarchise!' ou les 
decisions sont prises au solllTlet. Le processus est done lent, ce qui ne 
com·ient pas a une acti'l:ite commerciale, telle que l 'exploitation 
d'entreprises industrielles multinationales, OU les decisions doivent etre 
prises rapidement pour profiter des possibilites oifertes par le marche. Les 
lenteurs administradves tiennent 

Aux retards dus au manque d'experience en ce qui concerne l'execution 
de projets d'investissements interpays ou d'entreprises industrielles 
multinat~onales (par exemple analyser les problemes suffisamrnent en 
detail pour faciliter la prise de decisions); 

Aux retards dus au manque de coordination entre les differents 
services concernes, surtout s'il n'existc pas de politiqu• 
induslrielle coherente; 

Aux retards dus au fait que les fonctionnaires ne mettent aucun 
empressement a s'acquitter de leurs taches parce qu'ils ne sont pas 
suffisanment payes OU pour d'autres raisons a caractere social. 

21. Une fois la decision prise de participer au projet, il faudra mettre en 
place une equipe administrative chargee des diverses questions ayant trait a 
l'entreprise industrielle multinationale. II sera souhaitable 

De designer un ministre (par exemple le ministre de la planif ication 
ou d~ i'industrie) qui sera le principal responsable du projet et qui 
devra faire rapport au tJnSeil des ministres OU a son equivalent; 

DP constituer aupr~F du miniFtre une equipe compnse~ de sp~r.ialistes 
capables de resoudre les differentF prohlem~S juridiques, economiqueF, 
fin;rnr.iers, ter.hniques et admitii!':tratifs du pr0jet; 



P'etal:-lir des '-'L•ies de cormmnicaticm et de ccnvenir d'un systerne de 
c0nsultaticns r0~r Its questi0ns relatives au prcjet: le detail de ce 
systeme de'\.·ra e•.te c-laireme:1t precise aux autres pays l"l.'c.'ir egalemen~ 
I'<t'.. ::.:. ci-apit:~'-

-~ La decision d'accerter de participer au proje~ ainsi que le detail des 
dispositions administrati'\.·es prises pour en iaciiiter i ·executiC'n de"l.'rC'r:~ etre 
co11111uniques au pays h~te. La reponse a une invitation a participer a une 
entreprise industrielle multinationale ou a signer ur. memorandum d'accord avec 
les pays partenaires potentiels representes par les gouvemements devra 
s'accompagner de demandes de renseignements sur : 

La nature et l'objet du projet; 

Les investissements prevus, y compris le montant du capital, les ~rets 
et lPUr origine ainsi que la repartition OU Capital; 

La direction et sa composition. En droit aJgerien, par exemple, 
l'Algerie ~oit detenir une participation majcritaire et nommer le 
directeur geniral du projet. Celui-ci est responsable devant le 
Gou,·ernement algerien par l 'intermediaire d-= l 'organisme public 
parrainant le pr0jet. Les autres pastes de direction sont repartis 
entre les pays partenaires; 

Les garanties pour les prets accordes par les pays partenaires; 

Les garanties du pays h6te en ce qui concerne le rapatriement des 
remboursements, des interets per~us, des dividendes et, a terme, du 
capital; 

Lc:l composition du conseil d'administration et la nomination des 
representants des gouvemements. La part de chaque gouvernement 
determinera le nom!ire de representants et e"l.·entuellement le nombre de 
voix au ::onseil. 

:3. Une fois les reponses re~ues, les representants des pays membres devront 
se rencontrer pour pr~ciser leurs obligations. A cette occasio11, ils devront 
examiner les points suivants : 

L'objectif et la portee du projet; 

Les hypotheses retenues pour le calcul des taux de rendement 
economique et financier; 

Le montant total estime de l'investissement et le ratio 
endettement/fonds propre; 

La repartition du carital et le mode de souscription (en especes ou en 
nature). En cas d'apports en nature, leur valeur devra itre 
determinee par des specialistes, et les titres de propriete devront 
etP'' transferes au projet 811 moment de la snuscrirtion; 

LIO's prets a ot>tenir. Les partirira•?ts d~vr0nt faire t11) rh<'ix entre 
les differentes sources et condi~iu:1s pt>ssil·lc:s. En cas d'ac;nrd 
typf', les conditions devro11t etn· cx;iminf'es pnr !es p<1ys m<'m!ires avant 
}p dfeb\lt des neiznd;itionr-; ;ivpr )f•S institntinns fin;incieres; 
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La legislation et la fiscalite du pays hote dans la mesure ou elles 
s'applique~t au projet: 

La legislation fiscale et la reglementation du pays hote applicables 
alLX benefices et aux dividendes (par exemple, le taux d 'imposition des 
benefices distribues et des provisions); 

La legislation et la reglementation du pays hote appli~ables aux 
actionnai~es, aux administrateurs, au personnel de direction et aux 
employes; 

La nomination des administrateurs. 11 faudra egalement determiaer si 
le nombre de representants de chaque Etat Membre et la participation 
eu capital determinent les droits de v0te; 

L'identification et la selection d'un partenaire etranger disposant de 
la technologie necessaire en vue de la negociation pour l'acquisitio~ 
de cette technologie. Les pays participants pourront a cet egard 
prendre conseil aupres d' ins ti tut ions internationales telle!: que 
l'ONUDI, le Centre des Nations Unies sur les societes transnationales 
(CNUST) et le Centre ACP-CEE pour le deveioppement de l'industrie 
(CDI); comne p0ur tous les points ci-dessus, la demande devra etre 
accompagnee de tous renseignements pertinents; 

Les politiques en matiere de commercialisation et de prix, 
c'est-a-dire : 

Convenir des conditions de repartition si la totalite de la 
production est destinee aux pays membres; 

Rechercher des marches a ; 'exportation; 

Etudier les prix et les tendances sur les marches a !'exportation 
et les comparer avec les prix des produits du projet; 

L'etablissement d'un systeme de consultations entr~ les Etats Membres 
precisant les points de contact dans chaque pays et decider de la 
convocation des representants des pays membres; 

Le reglement des differends, c'est-a-dire s'il y aura arbitrage OU si 
le reglement sera conf ie a la Chambre de commerce internationale OU au 
Centre pour le reglement des differends industriels. 

24. En ce qui concerne les dispositions administratives, chaque pays devra 
indiquer clairement aux autres les moyens de communication prevus et convenir 
d'un systeme de consultations pour les questions relatives au projet. Il 
devra egalement preciser le ministre principalement responsablc du projet et 
informer les autres pays de !'existence eventuelle a'equipes speciales 
composees de specialistes des questions juridiques, economiques, financieres, 
techniques et administratives et travaillant sous l'autorite du ministre (voir 
e~alement par. 21). 

2~. Les questions ci-dessus devront itre etudiees lors des premieres 
reunions. Si les pays membres sont satisfaits des reponses apportees, ils 
confirmeront leur participation au projet. Ils devraient alors signer un 
accord qui pourra s 'appeler "Memorandum d 'accord" ou "Accord de promotion du 
projet XH" (XH etant le nom/titre du projet), et qui devrait porter sur les 
points suivants : 
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La derisior. d'entreprendre une etu~e de faisa~ilite et d'en financer 
le COut. c'est-a-dire de participt:- au cout totai dt cette etudE Ou a 
une partie seulement selon unf' forl"lule convenue et/cu f!c. rechercher 
l'assista:ice financiere et les conseils specialises d-ihstitu:ions 
internationales telles que 1 'O!\l'T'! et le Centre ACF-CEE pe>nr le 
developpement industriel; 

La selection, sur la base de reco11111anda~ions d'organisations 
internationales telles que l'ONPDI, de la societe ou de !'institution 
qui sera chargee de l'etude, que ce soit le partenaire technique, une 
societe privee independante ou une institution financiere. Si le 
choix se porte sur le partenaire technique pressent1, il conviendra de 
signer une lettre d'intention precisant le cout du projet, les 
modalites de paiement ainsi que !'intention de choisir ce partenaire. 
Dans les autres cas, on signera un ac~ord couvrant le cout du projet; 

L'aide fournie par le comite cree dans chaque pays membre s~us la 
presidence du ministre responsable a !'organisation chargee de l'etude 
de faisabilit~; ce comite en suivra egalement le ~eroulement. 

c. Elaborati.Ql~_Jj~ l'etude de f~~bilite 

26. Une fois prise la decision de principe de lancer le projet et que des 
reactions favorables auront ete re\ues des pays participants comme des 
organismes d~ financement, la prochaine etape importante sera de preparer une 
etude de faisabilite detaillee. Celle-Ci devra, entre autres, presenter une 
analyse detaillee des principaux aspects ci-apres 

Les considerations macroeconomique~ 
11 s'agit de determiner !'importance du projet pour l'economie du pays 
hote (principalement) et des autres pays participants. L'analyse 
devra preci~er les liens existant entre le projet et d'autres secteurs 
de l'economie, les politiques et strategies en vigueur ayant une 
incidence sur le projet et !'impact de celui-ci sur I ·e~cnomie. II 
faudra expliquer la nature des politiques existantes en matiere de 
prix - par exemple s'il existe un systeme de controle des prix - de la 
legislation et de la reglementation fiscales - droits a !'importation 
et droits d'accise -, et des incitations et subventions. 

L.e~__.as~___f __ iJlJm __ d~..rs 
l'analyse financiere consiste a estimer toute une serie de recettes et 
de depenses de fonctionnement afin de determiner !'option qui 
permettra d'obtenir le revenu d'exploitation le plus eleve avant 
amortissement. 11 faudra egalement calculer les frais financiers et 
le montant des impots en prer.isant les benefices apres impot des 
actionnaires. L'analyse devra en outre presenter un plan de 
financement indiquant a quel moment les ressources f inancieres 
(capital, emprunts et credits a court terme) devront etre obtenues 
pour couvrir les depenses pendant la realisation du projet. Il faudra 
de plus calculer le taux de rer.dement financier interne, qui permet de 
mesurer si un pr0j~t sera suff isamment rentable pour C'Ou\·rir le cout 
moyen du rarit11J des rrean-iers et det: ;vtinnnaires. On proredera 
~~al~mcnt at~ analy~P~ sui~antes : 
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Anilll:u~-d~ re.nY°t'ilite : 
Sette analyse permet de determiner a partir de quel nivea~ de 
production les ventes (volume de produ~tion multipli~ par prix 
unitaire) couvrent les depenses totales, c'est-a-di1e les frais 
fixes plus les frais variables. Elle d~~rait fa~re ressortir les 
points forts et les faiblesses financieres du projet; 

Analyse de liquid.i!i : 
Afin de ne pas emprunter inutilement au cours de la vie du projet, 
il faut connaitre le montant des liquidites disponibles (recettes) 
et le rapporter aux differentes depenses envisagees chaque annee. 
L'analyse de liquidite devrait reveler les periodes d'excedent et 
de deficit d'exploitation, ce qui contribuera a une gestion 
financiere efficace; 

Analyse de sensibilite 
Cette analyse p~rmettra de dete!"l!'in~r ~ans quelle mesure le projet 
sera sensible a une hausse des couts de production et a tme baisse 
des prix de vente ainsi qu'a l 'evolutio:i d'autres factf'1irs 
connexes. Les informations ainsi obtenues permettront a la 
direction de l'entreprise d'anticiper ~es problem~s et de les 
resoudre plus efficacrment; 

Analyse_d!l_~tjo de ligl!idiie generale : 
Le calcul du ratio de liquidite gener~~e (actif a court terme Sur 
passif a court terme) cons ti tue illl point de depart utile pour 
structurer le plan de financement. Si, par exemple, ce ratio est 
peu eleve au debut du projet, jl sera necessaire d'accroitre les 
fonds propres et de limi te1: ies emprunts af in de minimiser les 
frais financiers; 

~_p~__d_y_ratio de liguid:Ui restreinte : 
Ce ratio (actif a court terme moins stock sur passif a court terme) 
permet d'evaluer les tendan~es du marche. Un ratio peu important 
signifie que les stocks s'accumule1.t et que les ventes stagnent. 

L.'...ilo.il_ly_:;~~~p~qe 
Cette analyse permet d'evaluer les repercussions du proje~ sur 
l'economie du pays hote (principalement) en faisant ressortir les 
liens existant entre ce projet et d'aut1es secteurs de l'economie. 
Elle pennet egalement de calculer le taux de rendement economique 
interne, c'est-a-dire si le projet constitue une utilisation efficace 
des ressources du pays ou, en d'autres termes, si le taux de rendement 
interne est superieur au cout d'opportunite du capital; 

.L_.'...ilnaly.&Lllc.bn.i~ 
Cette analyse conct·rnera: i) les technologies employees, la taille de 
l'usine et le bureau d'etudes; ii) la nature et les possibilites 
d'obtention des matieres premieres et autres intrants ainsi que le 
type et la qualite de la production; iii) !'existence d'une 
infrastructure en matiere de services publics, tels que reseaux 
d 'E:lectricite et s~r:ices de distribution d 'eau; i·:) les arrangements 
detailles concernant 1 'execution du pro)~t, y comrris les achats de 
biens et de ~ervices et les autres activites c0nnexes; 
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1.'.ilrJ~ly~~ _d~ .!!lar:;_he 
Que la pr~ducticr. scit destinee au marche local OU a I 'exportation. il 
faudra analyser la structure historique des echan~es et de la 
consomnation pour la production enYisagee, aussi bien aux niveaux 
local q~'international, et effectuer des projections quant c l'cffre 
et a la demande. L'analyse devrait egalement perter sur le systeme 
existant de co11111ercialisation et recOlllllander si necessaire les 
am~liorations a y apporter. 

Les aspects concernant la cestion-1..~ main-d'oeuvre et l'orcanisation 
L'etude devrait determiner i) les besoins en personnel de direction, 
notannent dans les domaines technique, financier et c<>11111ercial; 
ii) l'existence d'une main-d'oeuvre qualifiee connaissant la 
technologie retenue; iii) les Couts de main-d'oeuvre; iv) le COUl de 
la formation et de !'assistance technique. 

2i. Au vu des resultats des analyses ci-dessus, l'etude de faisabilite 
contiendra un ensemble de recoaaandations en ce qui concerne !'execution du 
pn>jet. 

D. Examen de l'etude de faisapilite 

28. Des que l'etude de faisabilite lui aura ete remise. le gouvernement hole 
en enverra des exemplaires a chaque pays membre pour examen et discussion, en 
precisant la date a laquelle leurs representants se reuniront. Les comites 
nationaux devront, sous la presidence de leur ministre de tutelle, en 
organiser l'exam~n. Un pays ou plusieurs pourront decider de faire examiner 
l'etude par des exrfrts independants, auquel cas le ou les pays concernes 
pourront demander l'assistance technique de l'ONUVI en joignant copie de 
l'etude a leur demande. 

29. Lors de leur reuninn, les representants des pays devront notan111ent 
examiner : 

La viabilite e~onornique et financiere du projet. c'est-a-dire les 
hypotheses retenues pour effectuer les projections financieres et 
economiques ainsi quc !es dispositior.s legislatives et reglementaires 
qui pourraient nuire a la viabilite du projet (droits a }'importation, 
taxation des benefices, couts des services publics, controle des prix. 
restrictions aux importations, obtention de devises, fourniture de 
matieres premieres et autres intrants); 

Le cout total de l'investissement reparti en fonds propres et 
ressources empruntees. Si le ratio fonds propres/endettement est 
important, cela voudra dire que le montant des emprunts necessaires 
est peu eleve, ce qui minimisera les frais financiers du projet; 

La repartition du capital entre les differentE actionnaires (en 
montant et en pourcentage); le mode et le moment de la souscription; 
les penalites de retard de souscription; la repartition des droits de 
vote (c'est-a-dire s'ils sont fonction de la participation au 
carilal ); les empruntF a moyen et a Ion~ terme contra-::tes aupres 
d'institutionF inter~ationales et de financement du developpement pour 
} 'ari1at de } 'usinP el de } 'equipemcnt; lcs credits foundsseurs pour 
le materiel et }eF autres intrants; leF decouvertF a court terme 
autoriseF au titre du fonds de rouleme~!t; 
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Les emprunts et les credits : termes et conditions (interets et autres 
charges. delais de remb.>urseme:it ); les ttaranties necess3irt:s len cas 
de garanties conj0intes et solidaires. la responsabilit£ de chaque 
garant ~t:1Ct equh·alente au montant total du pret majore des interels 
et des au:res char~esl. II faudra conveni• ~·une formuie pour 
n'engager chaque garant qu'en fonction de sa participation au cas ou 
la garantie coniointe et solidaire serait invoquee: 

La designation d'une equipe chargee de neg0cier les prets. 
conseils et une assistance technique pourront etre ohtenus 
l'ONUDI a cet effet; 

Le choix de la technologie et la selection du partenaire. 
a deja e~e identifie au stade de la formulation du projet 
pays membres considerent que ce partenaire est acceptable 
d'une technologie appropriee, le choix sera confirme; 

Des 
aupres de 

Si celui-ci 
et si les 
et dispose 

La designation d'une equipe chargee de negocier !'acquisition de la 
technologie. l '0Nl1PI et d 'autres organisations int~rnationales 
competentes pourraient offrir des conseils utiles a cet effet. Les 
membres du projet pourraient done demander leur assistance; 

La constitution de la societe qui sera chargee d'executer le projet 
et sa nature juridique : societe en nom collectif, societe a 
responsabilite limitee ou societe dont la responsabilite est limitee a 
une garantie donnee. II est reconwnande de constituer une societe a 
responsabil1te limitee; 

Les questions de direction : si la responsabilite de la gestion doit 
etre partagee avec le fournisseur de la technologie, les differents 
pastes de direction devront etre precises et repartis entre les 
partenaires. Pour des raisons politiques, les pays membres 
souhaiteront nonwner le directeur general. Le personnel de direction 
- directeur general, directeur administratif et controleur financier -
de\"ra etre nolllTle aussi rapidement que possible afin de pouvoir 
participer a I 'execution du projet. Le personnel de direction d'une 
entreprise indu~trielle multinationale pourra itre : 

Nomme par le pays hote; 

Nomme par les Etats membres du projet a tour de role; 

Selectionne apres entretien sur wie liste de candidats 
ressortissants des Etats membres; 

Selectionne apres entretien parmi des candidats ressortissants ou 
non de pays d'Afrique. 

30. Si, pour une raison quelconque, les responsables du projet sont nonnes, 
le pays membre concern~ devrait proposer au moins trois can~idats qui devront 
se presenter a un entretien avec un comite de selection independant. Une fois 
constitueE, l'equipe de direction devra etre rresentee aux Etats mem~res. 11 
faudra donr prendre }es disposition~ necessaires. ~i ~UCUll Candidat n'est 
selectionne, lP.s pays membre~ de·•ront elaqdr sensiblement le charip de leurs 
rerherchei.. 
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31. A la fin de la discussion. si une decision fenne et definitive est 
adc·rtee concernant l~ pro jet. les participants signeront un a-:cord rre--::isant 
les decisions prises en ce qui concerne les dif ferentes questions enwnerees au 
paragrarhe :c.. Les auteurs du prcje:t nommeront le consei! d'administration. 

I I I. EXECl'TIO~ Dl' PROJET 

3:. La responsabilite de l'execution du projet incombe a ses auteurs; elle 
englobe !'ensemble des activites associees a la mise en chantier du projet 
jusqu'a ce qu'il devienne operationnel, a savoir : 

Constitution du capital necessaire (emission d'actions et d'emprwits); 

Recrutement d'administrateurs qualifies et ayant le profil souhaite; 

Choix des eventuels fournisseurs de technologie; 

Designation des architectes. arpenteurs, ingenieurs et iournisseurs 
pour la construction des batiments et infrastructures; 

Negcciaticm pour l 'obtention d'une technologie appropriee; 

Depenses d'equipement (usine, machines, matieres premieres de base et. 
autres intrants); 

Mesures destinees a assurer la collll'ercialisation efficace des produits 
du pro jet; 

Reglement satisf aisant de tout autre probleme (coowne par exemple 
l'obtention de licence d'importation) qui empeche le projet d'aboutir 
de fa~on a pouvoir entreprendre la production et la commercialisation 
des produits. 

33. S'il existe un fournisseur de technolugie, l'equipe designee (voir 
par. 29) devra negocier avec lui. Ce fournisseur peut d'ailleurs avoir ete 
deja id~ntifie pendant la phase d'elahoration du projet avec l'aide 
d'institutions telles que l'ON~DI, le CDI. la SFI ou une institution de 
financement du developpement. Les responsables de projets interpays ou de 
projets industriels multinationaux ont en tout cas tout interet a consulter 
ce~ diverses institutions pour la designation et le choix de fournisseurs de 
technologie. 

A. Responsabilite du pro&ran111e d'executivn 

34. Si le fournisseur de technologie importee est responsable de !'execution 
du projet, c'est lui qui sera charge de l'administrer en tant que personne 
morale; sinon, les auteurs devront designer un administrateur. Celui-ci 
assumera les responsabilites suivantes : 

Planification du projet : choix du site, etude detaillee des aspects 
t~rhr.iques, estimation deF cnuts, installation de l'usine et de 
l'equipement, cnnstruction et mise en oeuvre, et cnordinatinn de 
toutes les a"."ti·:ites rropres a assur~: ! 'ache\·ement du rr0jet dans les 
de I a is pre·: us; 
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£.mission de lettres de credit, OU de tout autre type d'effe( 
acceptable par les fournisseurs. p~ur l'achat d~ 1 'usine, des machines 
et de tous les autres intrants necessaires. 

Le foumisseur de technologie impe>rtee est responsat-le de ... ·ar.t le conseil 
d'administration du projet. 

B. Neeociations avec le fournisseur de tecbnologie 

35. ~s negociations ont pour but de definir une forme d'association 
profitable aux deux parties en tenar.t compte a la fois des objectifs du projet 
et des interets du fournissf' .. :· de technologie. La formule ch<.'isie peut done 
differer d'un projet a l 'au::·e mais il existe en fait trois cas de figure 

I. Le transfe~t de technolcgie, qui peut prendre la forme d'une 
assistance technique, d'un accord de licence ou d'une franchise pour 
la fabrication de prcduits specifiques : 

Dans le cas d~ !'assistance technique, le fournisseur de 
technologic contribue par ses informations et son savoir-faire a 
!'execution du projet, dont il forme egalement le personnel pour 
une periode et a un prix convenus; 

L'accord de licence autorise les auteurs du projet a utiliser les 
procedes de fabrication et les specifications des produits du 
fournisseur de technclogie contre remuneration. 11 est entendu 
que ces informations a caractere technique ne dcivent pas etre 
COllllluniquees a des tiers; 

Le franchisage concede aux auteurs du projet le droit de 
fabriquer sous leur nom ou sous leur marque les produits mis au 
point par le fournisseur de technologie. Les redevances sont 
calculees generalement en pourcentage en f onction du volume de la 
production; 

2. ~n accord COftlllercial en vertu duquel l~ fournisseur de technologie 
se charge d'ecouler les produits du projet sur les marches 
d 'exportation; 

3. Un investissement du fournisseur de technologie dans le projet sous 
forme d'achat d'actions. Dans ce cas, le fournisseur de technologie 
prefere generalement assumer la responsabilite a la fois de la 
gestion technique et de la commercialisation af in de mieux proteger 
ses investissements. 

36. L'equipe de negociateurs mandatee par les auteurs du projet a interet a 
consulter l'ONUDI et d'autres organisations internationales competentes qui 
pourront leur fournir des avis precieux. Ainsi, avant de contacter le 
fournisseur de ter.hnologie, l'equipe devrait proceder a un examen approfondi 
de l'etude de faisabilite, definir les points specifiques sur lesquels devra 
porter la negociation, COOStituer Ull dossier bien etoffe el adopter une 
strategie adaptee qui tienne compte a la fois des deu.x aspect!' sui\·anti; : 

Les avantage.s decoulant de I' assC'lc iat ion : 
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Fabri~ati~~ de produits deja connu~. et done plus faciiement 
commercialisatles; 

Production c~ qualite a des prix conpetitifs; 

Avantages en matiere de formation et de gestio~ susceptitles de 
renfcrcer le pr0jet a long terme; 

Les problemes qui risquent de se poser dans la perpective du projet 

Restrictions apportees a l'utilisation de la technologie; 

Montant parfois considerable des redevances et autres charges. 
Dans la mesure du possible, celles-ci devraient etre calculee~ £n 
fonction des benefices; 

Duree de !'association (des lors qu'une technolo~ie amelioree est 
disponible ailleurs, celle offerte par le fournisseur de 
technologie devient moins competitive); 

Capacite du partenaire de ~·ac1uitter de ses obligations de maniere 
satisfaisante. 11 co1wiendra d' insister sur les besoins en matiere 
de gestion, de formation et d'assistance technique. sur la 
production et le controle de qualite, .~e fin2 .. !cement, la 
comptabilite et les dispositions en matiere de commercialisation. 

C. Ac~rd d'association 

37. En fonction de l'issue des negociations, un accord definissant de man1ere 
detaillee les modalites Je l'association peut alors etre ccnclu. Les details 
suivants peuvent avoir leur importance : 

Constitution du capital : achat d 'actions et emission d 'e111prunts pour 
financer le projet; 

Technologie 

Precedes de fabrication et produits concernes; 

Capacite de production de l'usine; 

specification de l'equipement (usine, machines, matieres premieres 
et autres int rants), conception du pcod\Jit et cont role de qualite; 

Information technologique detaillee sous forme de dessins et 
documents techniques; 

Precedes techniques de fabrication; 

Formation; 

Pe~res~ntation au sein 1u conseil d'administration: 

Repartition des beneficf~ et paiement de dividendes; 
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Gestion financiere et systeme de compta~ilite; 

Redevances et autres charges; 

Duree de l'accorc'. 

Systeme juridique appiica~le; 

Langue; 

Reglement ?~s conflits - arbitrage. 

38. Le transfert de technologie est generalement retribue sous forme de 
dividendes, par le paie•ent d'une sonme f~rfaitaire ou par des paiements en 
nature. Compte tenu de la per.urie de devises, il peut s'averer necessaire de 
negocier une formule de paiement autrement qu'en especes avec des delais 
suffisamn~nt longs - par exeniple sous fonne d'emprunt remboursable a un ryttune 
et dans des conditions a determiner. Un paiement en nature peut etre envisage 
sous for:nP. de Ii· .. raison au fournisseur de technologie d 'une partie de la 
produ~tion destinee a etre venduE a son benefice. 

D. Accords financiers 

3~. Le programr.e d'execution du projet doit comporter un plan de finan~ement 
qui mentionue de Ia~on detaille-: les besoins financiers. Ce ~Ian doit mettre 
en evidence la date et le montant des ecneances auxquelles il faudra faire 
face pour assurer la realisation du projet dans les delais prevus. Il devra 
ega!ement mentionner les dates de souscription au capital-actions ainsi que 
les echeances de remboursement des p~:ets et du credit. On comprend des lors 
qu~ les prets et les credits doivent imperativement etre negocies avec les 
institutions financier~s et les fournisseurs de~ le debut du programne 
d'execution. 

~O. Le fournisseur de technologie fai~ partie de droit de l'equipe d~ 
ne~ocia~~urs representant le~ auteurs du projet s'il est lui-meme actionnaire; 
sinon i1 se contentera d 'un role consul tat if. les points dont i!. faut ten it 
compte pendant la n~gociation sont mentionnes au paragraphe 29 ci-dessus. 

IV. ACCORD ENTRE PAYS PARTICIPANT A DES PR0JETS 
lNDUSTRIELS MULTINATIONAUX 

41. Pendant la phase e•app1ication du projet, un accord detaille devra etre 
conclu entre les pays participants; il portPra en particulier sur les 
modalites de connercialisation, de financement, de gestion et de transfert de 
technologie et couvrira egalement les aspects juridiques, techniques et 
colll'llerciaux. 

A. Accords ~ conwnercialisation 

42. La commercialisation d~s produits d'un projet industriel multinational 
constitue un aspect important de la ne~ociation entre les Etats partici~ants. 
L'etude de faisabiliLe doit preciser si les produits du projet sonl destines a 
!'exportation OU a la COnSOIMlation iocale, C'est-a-dire s'ils SOnt destines 
uniquement aux marches des Etats participants OU a la fois a I 'exportation et 
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a la consoll'lllaticn interi~ure. En tout etat de cause. les Etats mem~res 
doivent veiller a ce que les co;ts de pr0duction et la qualite soient tels qu~ 
les produits SOient competitifs. 11 COPYient a cet egard d'examiner d'un oeil 
critique les projections de l'etude de faisabilite concernant la structure des 
co~ts et les tendances du marche avant de prendre des engagements fermes, car 
c'est le prix et la qualite des produits qui determineront a long tenne 12 
part du marche qu'ils pourront conquerir. 

43. Si la totalite de la production est destinee aux marches des Etats 
participants, ceux-ci doivent s'entendre sur le probleme de la distributjon. 
Par exemple, dans le cas de la Societe d'exploitation d~s industries chimiques 
du Senegal, projet industriel multinational de production d'engrais, d'acide 
phosphorique et d'acide sulfurique base a Dakar, lcs Etats membres - Nigeria, 
Cameroun, Cote d'Ivoire et Senegal - ont fini par refuser d'acheter a la 
~ompagnie ses produits qui revenaient 50 1 plus cher que les produits 
concurrents. En effet, l'etude de faisabilite preparee par la Banque 
africaine de developpement avait considerablement surevalue le prix de vente 
des produits finis par rapport aux prix courants du marche. Far aill~urs, le 
co~t actuel eleve de production s'explique par les facteurs suivants : 

Importance des frais fixes; 

Prix eleve du courant electrique; 

Hausse importante du prix des matieres premieres et notarrment du 
soufre. 

44. Autre exemple qui montre !'importance de la commercialisation, et done la 
necessite d'examiner d'ur. oeil critique tous les aspects du probleme, celui 
des Ciments de l'Afrique de l'Ouest (CIMAO), entreprise devenue operationnelle 
en 1980. Des 1975, les trois Etats participant au projet CIMAO avaient signe 
un traite qui devait garantir l'ecoulement de la production totale du projet 
dans les trois Etats participants. En outre, ceux-ci etaient convenus de 
confier si necessaire a CIMAO la responsabilite d'importer du clinker et du 
ciment dans leurs territoires re.spectifs pour completer eventuellement le 
production du projet. 

45. En depit des assurances fournies dans le cadre du traite, les Etats 
membres ont refuse d'acheter le clinker du CIMAO lorsque le prix 
(subventionne) de ce materiau a atteint, en 198.3, un niveau superieur de plus 
de 60 1 au prix c.a.f. pour le meme materiau importe. Pourtant, la subvention 
representait deja a elle seule quelque 40 1 du prix de vente, ce qui signifie 
que la tonne de produit local revenait en fait a plus du double du prix c.a.f. 
du clinker importe. 

46. De telles experiences prouvent qu~ les actionnaires/proprietaires d'un 
projet ne sont nullement disposes a absorber sa production a n'importe quel 
prix. C'est pourquoi on ne s&urait trop rappeler que la survie et la 
rentabilite d'un projet interpays ou d'un projet industriel multinational 
dependent de la competitivite de leurs prod11its, aussi bien en termes de prix 
que de qualite. 

4i. Un autre aspect non ne~ligea~le de la commercialisation des produits des 
projets concerne le mode dt: paiement. 1·ar exemple, i1 faut s 'entenrtre sur une 
monnaie commune (qui doit etre convertible) et les paieme11ts <loivent etre 
effectue~ a vue, c'ei::t-a-dire sur presentaticn des documents d'expeditfon. 
To11tefoji:;. Sl les produi ts doivent et re vendui:; A cr~dil' lei:; prix de\•rrint etre 
calculei:: de mani~re A nP pAs cbliger l~ p1·ojet A pren~re a sa charge le coGt 
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d•l credit qui devra etre prevu dans le prix OU ajoute a celui-ci. De meme. 
les raiements differes d0ivent conner lie1.1 au versement d'int<:.>rets calcules Au 
prorata. Si ces re~les ne sont pas strictement ap~liquees. l'Etat ~cmbre qui 
}Es enfreint en retit·e un bend ice i'.'U detriment du pro jet industrie:l 
multinational et par consequ~nt de ses partenaires. Dans 1€ cas de CI~1N). ces 
mesures n'avaient pas ete strictement appliquees. Le paiem~1t du clinker 
s'efiert>Jait indifferemment en d0llars des Etats-l'nis ou en francs CFA (frani:-s 
de la Co11111unaute finc.nciere africaine) au ta·....x de change en vigueur et aucune 
penalite n'etait prevue pour les paiements differes. 

48. En outre, si Jei:. cHspositions concernant les pays membres ne sont pas 
strictement appliquees. c'est la confiance mutuelle entre les Etats membres et 
par consequent !'esprit de cooperation qui risquent d'en patir. 

49. Compte tenu de ce qui vient d'etre dit, ii est fermement recommanrle de 
revoir a !'avenir toute la conception des projets industriels multinationaux, 
en se fixant convne objectif primordial !'exportation de la production, 
notaJm>ent vers des pays tiers du continent africain. Cela permettrait 
egalement de renforcer les acquis technologiques et faciliterait l'acquisitior. 
de technologies nouvelles • particul ierement en t:e qui concerne la conception 
des produi ts. La n0t icn dE produi ts de subs ti tut ion aux importat icns dci t 
etre revisee car e!le avait f ini par devenir synonyme de produits onereux et 
de mauvaise qualite. 

B. Dispositions financie..r.~ 

50. L'incapacite des pays africains a faire face a leurs obligations 
financieres dans le cadre de projets industriels interpays ou multinationaux 
est due a la precarite de leur assise economique et financiere, laquelle 
decoule de !'application de certaines politiques. Les symptomes sont partout 
les memes : 

Deficit budgetaire; 

Deficit de la balance des paiements; 

Taux d'inflalion eleve; 

Monnaie surevaluee; 

Mesures "compensatoires" sous forme de controle des prix et de la 
distribution et controle des changes. 

51. Afin de renverser cette tendance et de mobiliser des ressources pour les 
investissements, les pays africains devront adopter une politique economique 
ax~e sur les objectif s suivants : 

Equilibrer leur budget et degager des excedents; 

Maintenir l'equilibre de la balance des paiements; 

Mnintenir UOP cerlainP stahi)it~ des rrix, le ta1~ a~nuel rl'inflation 
dcvant rester~ un seul chiffre dAnF le pirE. deF ra~: 

Ajuster periodiquement l<: taux dE.· chan~e dP la monn.:lie nationale pour 
refleter dans la mesure du possible la situation reelle d11 marchc. 
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s:::.. J.a stabilisation des pr ix de'\·rai l garantir a1.ix epargnants nne 
remuneraticm raisonaat-le de leur epaq:nc. Ence qui concerne l'incitation a 
epargner, les lois fiscales peuvent etre modifiees pour encourager l'er~rgne 
im.titutionnelle des entreprises a\·ec l 'appui des marches financiers. Les 
pays africains sont invites a poursui~re des politiques visant a la stabilite 
economique afin de degager des ressources qui leur permettronl de financer 
eux-memes le cout des etudes preliminaires et de faisabilite, tout en honorant 
leurs obligations vis-a-vis de leurs actionnaires. 

53. Si toutefois le paiement des interets OU l'achat des actions doit etre 
differe, pour une raison ou pour une autre, il conviendra de prelever des 
interets proportionnels, au taux specifie dans le protocole d'accord. Si un 
Etat meu.bre se trouve provisoirement incapable, faute de ressources, de rayer 
Sa quote-part OU d'honorer SeS obligations financieres, il devrait emettre Ull 

instrument financier a court terme garanti par sa banque centrale et 
escomptable par n'importe quelle banque de son territoire. Afin que le projet 
interpays ou le projet industriel multinational re~oive bien la valeur 
nominale de cet instrument, le montant des frais d'escompte devra etre verse 
directement par le gouvernement a la banque qui se charge de !'operation. 

)4. Afin de mieux repartir la charge financiere et d'interesser le secteur 
prh·e, i 1 est en out re recommande de vend re des parts des entreprises 
industrielles multinationales prosperes au secteur prive des pays 
participants. Le developpement du marche financier devrait faciliter cette 
operation; cette recommandation devait etre portee a I 'attention de la Banque 
africaine de developpement. 

55. Dans le cas de prets a garanties conjointes et solidaires, il est bon que 
Jes Etats membres signent un accord ou fassent figurer u~e clause dans le 
protocole d'accord prevoyant que si les garanties sont invoquees contre l'un 
d'entre eux, ses partenaires le degageront de leur part proportionnelle de 
!'obligation ainsi que des interets et tous autres depens. 

56. Normalemer.t, la responsabilite d'elaborer et de mettre en place un 
systeme financier et de comptabilite approprie incombe a l'administrateur du 
projet (c'est-a-dire a la firme chargee de planifier et d'executer le 
progrrurune d'application). 

57. Les besoins finanriers qui se manifestent au debut du cycle du projet 
sont generalement les suivants : 

Frais de promotion du projet qui comprennent le co~t de l'itude 
preparatoire; 

CoGt de l'etude de faisabilite detaillie apr~s le stage de la 
formulation; 

Souscrirtion au capital d'actions; 

Emprunt de capi.taux et facilitis dt? credit. 

C,R, L'eturl·~ dF: faisabilite doit SOU\"ellt etre payee er. majeure :;artil' en 
de\"ises, notamment si l'on fai:. appe:l a1.e·; ser\"ic,'s ce:ipelt:r.t~ d'un consultant 
etranger. Cela depend aussi de la nature du proj0t. Le montant de ces 
depenses preliminaires pourra itre entierement con,·erti en capital apr~~ 
verif~cation. 
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59. Ence qui conceme !'execution prorrement dite. ii de\·rait exister u:1 
plan demise en oeu\·n: indiquant la date de chaque acth·ite ne::::essa:.ro:: e: 

l'achevement du prC'jet dans les delais ou qui soit conforme au:-: 
reco11111andations aprrouvees dans i "elude de faisat-ilitt:. Ce document de\·rait 
comporter un plan financier indiquant les montants de capital-actions a·,:ec les 
echeances. 11 devrait aussi fournir des indications concErnant le montant des 
prets a obtenir (sur le marche interieur co11111e sur le marche etrangef, y 
compris les creances des fournisseurs) ainsi que les dates limites pour la 
conclusion des prets negocies ainsi que le monta~t et la date des 
decaissements. 

60. Pour coordonner efficac~ment les activites et par consequent minimiser 
les couts, il est necessaire de faire face promptement aux obligations 
financieres. Tout projet industriel multinational risque d'etre confronte a 
des problemes si les versements des contributions en capital ou les 
negociations des prets sont differes. En cas c'apports de capitaux en nature, 
les biens et servi~es devront etre evalues OU verifies et le titre de 
propriete transfere au projet industriel multinational, net des frais de 
transfert, a la date qui aura ete convenue. 

61. Compte tenu de la situation financiere di ff ir::i le de nomtreux Eta ts 
membres, les institutions financieres exigent generalement des garanties 
conjointes et solidaires des pays parti~ipants pour les prets consentis au 
projet. La negociation des termes et conditio~s d'emprunt, y compris le 
probleme des garanties conjointes et solidaires, peut poser au.>: Etats membres 
un probleme politique et compromettre les efforts de promotion. 11 est done 
important que les gouvernements se fasse'lt explique .. toutes les implications 
des clauses des prets avant de donner leur odhesion au projet. 

62. Afin d 'eviter une situation ou toute decision finandere se troU\·e 
bloquee par la necessite d'en referer d'abord aux Etats membres, il conviendra 
de mettre en place un syste~e approprie d'information permettant a ceux-ci de 
se tPnir infonnes de la situation financiere du projet. En outre, les 
pouvoirs delegues au conseil d'administration et aux responsables de 1~ 

gestion devraient etre suff isants pour leur permettre de gerer les fonds et 
capitaux f.e roulement et dP. traiter d'autres questions financieres au jour le 
jour. 

C. D.i.&~tions concernant la gest:)n 

63. l~ complexite des processus de production de l'industrie moderne rend 
necessaire la passation d'un contrat avec un fournisseur de technologie 
importee qui sera egalement le maitre d'oeuvre du projet, au moins dans la 
phase initiale. Ce contrat doit prevoir un programne de formation du 
personnel des pays participants, dont certains membres doivent s'initier peu a 
peu a~ responsabilites a certains postes precis. A cet egard, on peut etre 
confronte aux problemes suivants : 

Postes pou1v~s par nomination. Des administrateurs sont designes par 
leurs gouvernements respe~tifs pour oLcuper des pastes dans 
l 'entreprise industrielle multinationale. Le c.hoix des candidats 
procede invariablemenl de considP.rationi:: qui n'ont rien a \·oir· a\·ec le 
m~ritP personnel ou l'interit de l'Pntreprii::P. Lei:: ~en~firiaires ont 
done ten~anre a se sentir d~vanta~~ lies au gouve~nement q11i les a 
nommes qu 'a 1 'entreprise qui les emploie, ce qui ne favorii::e guere la 
discipline et l'efficacite. 11 arrive aussi que le recrutement des 
emrloyes originairc::s des differents p~ys partic:ipanu; rqmi::e sur un 
i;ysteme de quotas qui ne correspond pas ner.:essairement au meritc; 
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ln~erences ext~rieures dans la ~estioc. Le poids des ~ouvernements 
participants et le mode de nomination du personnel de direction 
rermettent a certains memt-res des equipes gou'-·ernementales (et 11011 aux 
E:Ouvernements en tant que tels) d'exercer une influenre determinante 
sur les destinees de l'entreprise. De telles pratiques expliquent 
pour une large part l'inefficacite de la gestion des entreprises 
industrielles multinationales en Afrique. 

64. 11 est reco11111ande que dans un premier temps chaque Etat membre soumette 
pour chaque poste a pourvoir au moins trois candidats qui seront interviewes 
par un jury indepen1ant. 11 conviendra d'elargir ens~ite la base de 
recrutement si aucun candidat n'est retenu. En outre, le recrutement de la 
main-d'oeuvre et notamment du personnel qualifie doit s'effectuer non pas s~r 
la base de quotas attribues aux differents pays mais en fonction du merite de 
chaque candidat. 

65. L'adoption de methodes objectives de nomination et de recrutement, 
appuyee par un systeme qui distingue et recompense le merite et la bonne 
conduite et penalise I 'incompetence et I 'indiscipline, de ... ·rait renforcer 
!'esprit de corps au sein rle 1 'entreprise industrielle multinationale et 
minimiser les ingerences exterieures. 

66. Le principal probleme administratif a trait aux decisions exagerement 
differees qui risquent de gravement compromettre la mise en place du projet 
interpays ou de l'entreprise industrielle multinationale. Comrne on l'a vu 
plus haut, ces retards sont dus a un certain nomt.re de facteurs lies 
principaiement a la bureaucratie OU a l'inc0mpetence. II convient done de 
mettre en place un dispositif administratif permettant de court-circuiter la 
procedure normale en s'inspirant des reconunandations suivantes 

Des reception d'une offre de participation a un projet interpays OU un 
projet industriel multinational. le ministre competer.t devra, apres 
examen approfondi de l'etude preparatoire accompagnant cette offre, 
soumettre une reconunandation au Cat>inet ou a qui de droit pour ou'une 
decision soit prise; 

La decision d'at:cepter l'offre doit s'accompagner de tlispositions 
permettant au ministre responsaLle d'assurer la liaison avec les 
minist~res et services competents pour tout ce qui a trait au projet a 
!'exception de ce qui suit : 

Financement : cout total du projet, capital-actions, duree et 
conditions des prets; 

Choix du fournisseur de technologie et conditions du transfert de 
technologie. 

67. Dans le droit fil de cette decision, un comite forme de hauts 
fonctionnaires specialistes de l'economie, des finances, du commerce, de 
l'industrie, du droit, ,· l'ingenierie, de la banque et des technologies 
appropriies sera constitu~ s0u~ la presidence du ministre. Les membres du 
COmilf Sf?TC1!1l invites a Se COm~•frlf:T f~ll rcsponsatdes d't:ntreprisef. el a 
s'aC'quitti:>r de leurs tiiches a\·er tout(' i;:i dili~enc(' reqtdse. Le rr.i11istre st:ra 
tenu d~ soumettre au Cabinet, selon qu~ de t>esuin, des recomm.1ndations 
con.--ernant les aspects f iuanciers et technologiques. 
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68. L'Afrique ne dispose pas encore de mcye~s ~ropres en matiere de 
technologie industrielle moderne. 11 est done indispensa~le de se renseigner 
des !'elaboration d'un projet industriel multinationa: aupres des sources 
etrangeres sur la technologie utilisable OU adaptee au projet envisage. 
l 'auteur du projet (le pays d 'accueil dans le cas d 'un pro jet industriel 
multinational) doit recourir aux avis d'un specialiste sur les sources de 
technologie appropriees. Dans le cas de produits destines a se substituer aux 
importations, il est plus facile d'identifier et de contacter les fabricants. 
C011111e on l'a vu plus haut, certaines institutions internationales comne 
l'ONUDI et le CDI ont pu rassembler, sur les entreprises industrielles des 
pays developpes disposees a t~ansf erer leurs technologies aux pays en 
developpement, des informations qu'elles SOnt toutes pretes a COll'lllUOiquer au.~ 
pays en developpement qui en font la demande. 

69. L'acquisition de technologie aux fins d'un projet industriel 
multinational oblige notamment a se poser les questions suivantes 

La technologie envisagee est-elle adaptee aux dimensions du marche, ou 
faudra-t-il modifier les installations dans le cas d'une capacite de 
production plus reduite ? 

Quelles sont les conditions du transfert 7 Cette question englobe les 
asrects suivanti:: 

Les droits de propriete industrielle, a savoir brevets, procedes de 
fabrication, marques conunerciales, etc., ~ue le fournisseur 
etranger detient en son nom propre ou sous licence et qui ont une 
incidence sur la pro~uction du projet industriel multinational; 

Les licences pertinentes accordees par le fournisseur etra3ger a 
des pays tiers, leur date d'expiration, la zone geographique 
couverte, leG eventuelles clauses de resiliation, les produits et 
droits de pr0priete industrielle couverts par chaque licence et les 
redevances payables dans chaque cas; 

Le fournisseur de technologie importee possede-t-il les competences 
administratives necessaires a la mise en place d'un systeme local de 
gestion efficace et efficient du projet industriel multinational et 
est-il egalement en mesure de transmettre les competences techniques 
necessaires pour permettre au personnel du projet de maitriser la 
technologie importee dans les delais prevus ? 

Quels sont les 
technologie ? 

.... -~ ....... 
'-VU~D et les conditions f inancieres du transfert de 

70. L'auteur du projet devra recourir aux serv.:ces d'un expert pour 
COOStituer un dossier technique en s'adressant a deux OU trois fournisseurs 
possibles et etablir un devis permettant d'evaluer le cout total des 
investissements a realiser. 

71. Une fois adopte le principe de la mise en application apres examen de 
1 ·~turle de faisa~ilite, le fournissr11r de technologie import~e sera 
selectionne et des negociations seront entreprises avec lui sur les conditions 
du trani::fert de technologie au projel industriel multinational. Ces 
ne~oriations purteront sur les points suivanti:: : 
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Specifications du produit; 

Methodes de fa~rication; 

Equipement; 

Utilisation de marques cOllW'llerciales; 

Techn~ques de gestion; 

Formation; 

Implications financieres. 

Les Etats membres doivent recourir aux avis competents d'institutions 
internationales comme l'ONUDI ou l'UNCTC et aux services d'une firme de 
consultants pour beneficier des conseils d'un expert au cours des negociations 
ainsi que pendant la mise en place du projet jusqu'a son entree en operation, 
!'ensemble du projet devant ace stade faire l'objet d'une evaluation par un 
groupe independant. 

72. Le transfert de technolo~ie peut porter sur quelques-uns ou sur la 
totalite des aspects qui viennent d'etre evoques dans le cadre d'un accord 
global adapte aux besoins riu projet beneficiaire. Le facteur le plus 
determinant a cet egard est !'aptitude du beneficiaire a maitriser les 
tech:1iques necessaires et a tirer profit des possibilites offertes. C'est 
pourquoi il est reconsnande de renforcer les moyens d'acquisition de ia 
technologie aux niveau.x national et sous-regional; par ailleurs, les pays 
africains auraient tout interet a proceder a des echanges d'informations sur 
les progranwnes le tranfert de technologie. A cet egarc, il apparait egalement 
desirable que le Centre regional africain de technologie (CRAT) et les 
institutions de financement du developpement des pays africains profitent de 
l'aide de l'ONUDI pour creer des "banques de donnees industrielles et 
technologiques" reliees au reseau INTIB de l'ONUDI, particulierement en ce qui 
concerne les technologies et l'equipement des sous-sectP.urs et branches 
industriels choisis. 

73. Toutefois, le but essentiel de la reconunandation est de permettre aux 
institutions de financement du developpement en Afrique de se doter d'une 
banque de donnees qui renforcera leur cooperation avec l'ONUDl tout en 
facilitant leur propre trav~il. Si l'on a choisi ceb institutions, c'est 
parce qu'en tant qu'organismes financiers a but lucratif qui creent des 
revenus et gerent leur propre budget, ils ont la possibilite de financer la 
mise en place et l'entretien d'un tel mecanisme. Celui-ci leur permettrait de 
fournir sans difficulte les informations requises au stade de la formulation 
d'un prcjet interpays ou d'un projet industriel multinational, facilitant 
ainsi les recherches ~reparatoires et les etudes de faisabilite. Du point de 
vue des institutions, cet exercice ne pourra que renforce~ l'efficacite de 
leur banque de donnees. 

74. Afin de renforcer sa position de negociateur lors des acquisitions de 
technologie, le projet industriel multinational est fermement invite a former 
une equipe de rcpresentants des pays membres disposant de !'expertise requise 
~ta solliciter l'aide de l'ONUDI OU du Departement de la cooperation 
technique pour le developpement agissant en capacite de consultant. 
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75. Gent?ralemer.t ~ chacun des Etats m~rrt :-e~ pa:-~ :r:'ipant!= propo~e !a 
candidature d'un ou pl~sieurs consE-il > :!" _iur:c1q~!f-~ de son ministere de la 
justice pOU!'" s•occuper des asrects ju:--i~iq·.ies d'ut: prcje':. OU d'une entreprise 
industrielle multinationaux. Ces conseillers juridiques se reunissect 
periodiquement pendant la phase de formulation afin d'examiner les lois du 
pays hote qui ->euvent avoir des incidences sur le projet propose, puis ils 
soumettent leurs vbservations et leurs reconman~ations a !eurs rouvernements 
respectifs. Pour faciliter le travail du groupe et reduire les possibilites 
de differe~~. il est recomnande de faire appel en outre a un cabinet juridique 
honorablement connu et specialise en droit comnercial international qui sera 
charge de toutes les auestions juridiques, une fois prise la decision 
d'executer le projet. Le but ainsi recherche est d'assurer un examen objectif 
des questions juridiques. Les conseillers juridiques representant les Etats 
membres continueront cependant d'etre consultes par le cabinet. 

76. Pour que les pays africains puissent disposer d'une reserve de juristes 
et de cabinets juridiques d'envergure internationale, il est en outre 
rec0111nande que la Banque africaine de developpement (BAfD) et/ou des 
institutions sous-regionales telles que la CEDEAO, la ZEF et la CEEAC 
demandent a l'ordre des avocats des rays d'inviter les cabinets juridiques que 
ce domaine particulier interesse a se faire inscrire sur leurs registres. Les 
institutions sous-regionales <!e,·raient. par le biais de seminaires et 
d'ateliers, encourager ces cabinets a developper davantage leurs activites 
dans ce domaine. 11 devrait etre possible. grace a ce systeme d'inscription, 
d'inciter deux OU trois cabinets de diffe~ents pays africains a former un 
groupe capable de se charger de taches complexes telles que les negociations 
portant sur ces transferts de technol~gie. 

77. Au niveau nation81, le gouvernement n'a pas a faire uniquement appel aux 
juristes de !'Administration. Il pourrait aussi s'assurer les services de 
cabinets juridiques ou de praticiens du droit venant du secteur prive et ayant 
les connaissances specialisees et !'experience voulues. 

78. 11 semble qu'il n'y ait pas d'anta~onismes majeurs entre les dispositions 
legislatives des differents pays africains regissant les projets industriels. 
Lorsqu'il en existait, des solutions de compromis ont ete trouvees. En temps 
normal, ce sont les lois du pays hote qui s'appliquent aux projets 
multinationaux et aux entreprises industrielles multinationales qui y soot mis 
en place. 11 existe cependant quelques rares exceptions a cette regle : 
ainsi, lorsqu'un credit en devises etrangeres est octroye pour un projet, ce 
sont les lois pertinentes du pays de l'organisme de pret qui s'sppliquent et 
il est necessaire que les incidences de ces lois sur le projet soient bien 
comprises avant que l'accord de credit ne soit conclu. De meme, ii faut, 
avant que les Etats membres inte1esses ne prennent des engagements, que les 
incidences de la legislation du pays hote sur une entreprise indnstrielle 
multinationale soient bien claires et que cette legislation soit, le ca~ 
echeant, modifiee pour assurer la rentabilite du projet. 

79. Les lois en ques~ion sont celles qui portent sur les points suivants 

Statut jurid~que du projPt : 

Assujettiss~ment a 1 'impot, y compris aux droits de doua~e tels que 
les droits d'importation et les droits d'accis~; 



Possibilite de disposer de devises etrangeres. que ce soit par le 
t>iais de iice1i·~es d"imp(l:·tatiot: ci.; p.:: :.cute at.:lrt.· methode 
d'allocation concern~nt les matieres premieres et autrer intrants; 

Actionnaires : 

Reconnaissance juridique des droits des art!onnaires. qui soot 
proprietair~s des avoirs du projet, et done de leurs droits et 
pouvoirs en ce qui concerne : 

La participation aux benefices; 

L'election des membres du conseil d'administration du projet; 

Direction et mair.-d 'oeuvre 

Restrictions concernant l'emploi d'etrangers; 

Remuneration des employes et autres facilites. 

8G. L'entreprise industrielle multinationale devrait etre constituee, sous la 
legislation du pays hot~, en societe dotee de la rersonnalite morale et 
pouvant engager des poursuites et en faire l'objet. Sa relation avec le pays 
hote et d"autres organisations OU personneS doit etre interpretee en 
consequence. 11 convient aussi de reconnaitre les droits et responsabilites 
des actionnaires (les Etats membres) en tant que proprietaires du projet, 
ainsi Gae les pouvoirs du conseil d'administration et ceux de la direction 
dans !'administration e~ la gcstion quotidiennes du projet. 

81. Lorsque la legislation fiscale est prejudiciable au projet, c'est-a-dire 
lorsqu'elle reduit indilment les benefices nets, le projet cesse d'attirer les 
investisseurs. 11 convient d'indiquer de fa~on suffisarmnent detaillee. dans 
l'etude de faisabilite. les consequences pcur la rentabilite du projet des 
impots courants, y compris oes droits d'importation et des droits d'accise. 
Avant de s'engager, les autres Etats membres participants devraient veiller a 
ce que la legislation fiscale du pays hote soit dilment modif iee pour assurer 
la viabilite du projet. II faudrait aussi obtenir du pays hote qu'une fois 
prise la decision d'executer le prcjet, il s'engage a ne pas apporter a sa 
legislation des modifications qui compromettent la sante financiere du projet 
ou reduisent les avantages qu 'en ti rent les actionr.aires et les employes. 

82. Lorsque les dividendes, par opposition aux benefices non distribues, sont 
fortement imposes, les Etats membres participants devront, en tant 
qu'actionnaires, examiner les dispositions fiscales applicables aux fins 
d'etude par le pays hote. En outre, lorsque existent de severes restrictions 
en matiere de change, il est necessaire que le pays hote s'engage fermement a 
rembourser les prets octroyes, a acquitter les interets, a payer les 
importations et a verser les dividendes ainsi que les salaires et autres 
son111es dues en devises etrangeres dans les meilleurs delais. Ces differents 
points devraient faire 1 'objet d'un document juridique que l'on appellera 
memorandum d'accord et ou seront decrites les relations qui se creeront autour 
de l'entreprise industrielle multinationale. 

83. JI f;rnrlra encore, pour la mii:;f' en plarr <If' 1 'entrerri~c indui;trielle 
mul t inat ionale, eiaborer un certain nomt,re d 'autref: acc0rd!- OIJ documents 
judrl ique!':, portant notamment sur lei:: pointi:: su:ivant!': : 
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Emplacement de l 'usine, titre de- propriete et a::quisiticm du terrain; 

Batiments : contrats avec diverses sccietes. notanment avec des 
architectes, des geometres et des entrepreneurs; 

Installations et materiel : ~~!ection d'une soci€te etrangere 
disposant de la technol~gie appropriee et negociations pour 
l'acquisition de cette technologie; 

Contrat d'approvisionnement en matieres premieres et autres intrants; 

Financement : recherche d'actionnaires et negociations pour 
l'obtention de credits; 

Equipements collectifs : approvisionnement en electricite et en eau, 
telecommunications et infrastructure necessaire. 

f. Questions techniques 

Su. Nombre de pays africains ne disposent pas de specialistes ayant les 
diverses competences techniques voulues pour mettre au point un projet 
industriel moderne. En outre, il semble que l'on ait peu d'infonnations sur 
les societes d'ingenierie et autres bureaux d'ingenieurs-conseils existant en 
Afrique. Or, il est necessaire de mobiliser les specialistes disponibles pour 
avoir recours a leurs services en cas de besoin. 

85. Une entreprise doit mettre au point et gerer son propre progra11111e de 
formation, qui devrait se composer d'une formation en cours d'emploi, 
nota11111ent pour les employes charges de la maintenance et les operateurs 
affectes a la production, d'une forl'lation a l'etranger pour les cadres 
superieurs et le personnel technique et de progrannes d'echanges avec des 
entreprises industrielles multinationales du meme type sises dans d'autres 
pays. Pour etre bien con~ue, la structure de l'entreprise industrielle 
multinationale doit comprendre un service de fonr.ation dote d'wi responsable 
de la formation competent et disposant de ressources suffisantes. 
L'entreprise peut aussi mettre en place un systeme d'organisation des 
carrieres. 

86. 11 est aussi recol'llllande de faire prendre conscience aux associations et 
organismes professionnels de la necessite de faire connaitre les entreprises 
qui en soot membres aupres des institutions sous-regionales et regionales. 
Ils devraient financer avec leurs fonds propres un OU plusieurs secretariats 
sous-regionaux ou regionaux ayant pour tiche de coordonner leurs activites et 
servant de bureau de liaison entre les membres des differents pays. 11 
faudrait aussi leur faire comprendre la necessite de se hisser au niveau 
international. Entre-temps, il faudrait charger les bureaux 
d'experts-conseils africains de certain& aspects techniques des projets 
interpays ou des entreprises industrielles multinationales, not31'1111ent des 
contrats de sous-traitance. Les entreprises inscrites aupres des institutions 
susmentionnees devraient etre invitees a se porter soumissionnaires pour des 
projets. 11 serait possible, avec 1 'aid~ de la BAfD et des organismes de 
financement Ju developpement qui accorder.~ dr~ f~, i litei:; de credit a de telles 
entreprises, d'accilerer le renforcement des capacitLs des pays africains. 
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87. II con'\·iendrait aussi. i:>our ac-ceiere!' la constitutic-n d'une reserve de 
techniciens. que la f.AfD* finance la formation d'une seociett: (creation c·une 
filialel chargee de fournir des services de consultants pour }'evaluation des 
projets et pour d'autres aspects techniques. Cette societe devrait assurer 
son propre financement mais pourrait a~ depart etre financee en partie pa~ des 
capitaux de lancement octroyes par la BAfD et en partie par les capitaux des 
differents mem~~es. Les capitatLx de la BAfD devraient porter interet si on 
les considere comae un pret ou produire des dividendes s'il s'agit d'une 
participation au capital. Il vaudrait peut-etre mieux en faire un pret a des 
conditions de faveur. 

88. Cette societe d'experts-conseils devrait avoir un champ d'activite 
SOUS-regional OU regional et etre encouragee a Se hisser au niveau 
international. 11 faadrait aussi !'inviter a se joindre aux soumissionnaires 
etran~ers lors d'un appel d'offres pour un rrojet. En cas de succes, on peut 
prevoir que se creeront d'autres societes privees du .eme genre aspirant a 
prendre une envergure internationale. 

G. ~ions cQ11111erciales 

89. La principale consideration a cet egard est la competitivite du OU des 
produits du projet tant sur le plan des prix que de la qualite. Ainsi. si le 
marche Se revele plus limite quE prevu OU Si, pour une raison OU pour une 
autre, les Etats membres se trouvent dans l'impossibilite d'acheter toute la 
prod~ction, il devrait etre possible d'exporter les produits vers d'autres 
marches, a condition que leur prix et leur qualite soient competitifs. 

90. 11 est done reconmande que toute entreprise industrielle multinationale 
se donne pour premier objectif d'exporter pour maintenir la competitivite de 
ses prix et de la qualite de ses produits. En fait, les Etats membres ne 
devraient pas se trouver dans !'obligation d'acheter sa production. 
Toutefois, si, pour donner aux organismes creanciers la garantie d'un marche 
adequat, les pays doivent signer un traite ou conclure un accord de 
con111ercialisation, il est alors reco111112nde que !'engagement d'acheter le ou 
les produits soit lie au prix et a la qualite. L'accord OU le traite devrait 
prevoir que, des que le prix du ou des p~oduits depasse les cours mondiaux, 
les Etats membres ont la possibilite de demander une reevaluation de 
!'ensemble du projet. 

91. En ce qui concerne les mesures restrictives, telles que les licences 
d'importation ou le controle des prix, chacun des Etats membres doit 
s'engager, dans le memorandum d'accord, a donner les autorisations necessaires 
pour faciliter la C011111ercialisation des produits sur son territnire. 

92. Tout systeme de supervision des entreprises industrielles multinationales 
devrait permettre d'etre averti rapidement de toute augmentation des couts de 
production par rapport aux tend3nces du marche. 

* Cette proposition n'a pas encore ete examinee avec la BAfD. 
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V. SUPERVISION DES ENTREPRISES iNDUSTRIELLES MULTINATIONALES 

~3. ~1 l 't'n veut s'assurer qu'une entreprise industriel!e m·.;ltin;,:i ·::.,-,·, 
atteint pleinement ses objectifs, il convient de !!lettre au poin: un systeme de 
supervision approprie qui permetle de detecter a temps les problemes et de 
prendre sans delai les mesures de redressement necessaires. En publiant les 
resultats des entreprises industrielles multinationales qui foncti~nnent bien, 
on ferait de la publicite pour ce type d'entreprise dans l'interet du 
developpement af ricain. 

Niveaux de supervision 

94. La supervision doit avoir li~u a differents niveaux. Si ceux-ci peuvent 
varier d'une entreprise a l'autre, on peut dire que le succes de l'entreprise 
depend dans une grande mesure de l'effira~ite de la supervision aux trois 
niveaux suivants : 

Niveau multinational 

Niveau du conseil d'administration 

Niveau du projet ou de l'usine 

95. La supervision au niveau multinational sera effectuee par les 
proprietaires multinationaux de !'entreprise identifies dans le~ statuts de 
cette derniere. Ceux-ci peuvent etre representes par un comite de ministres 
des gouvernements participants, un comite des directeurs de sor.ietes ou 
d'entreprises cooperant ou participant au projet, ou un groupe d'actionnaires 
qui peuvent etre des particuliers. 

96. La supervisior. au niveau du conseil d'administration sera effectuee par 
le conseil d'administration constitue conformement aux statuts de l'entreprise. 

97. La supervision au niveau du projet ou de l'usine sera effectue par la 
personne chargee de !'execution du projet ou de !'exploitation de l'usine ou 
de J'entreprise, c'est-a-dire par le directeur de projet ou d'usine, le 
directeur general ou l'administrateur delegue. 

98. Parmi les autres niveaux de supervision qui peuvent s'averer utiles, il 
convient de mentionner : 

a) La supervision aux niveaux international, regional, sous-regional et 
national : les organisations des Nations Unies (comme l'ONUDI, la CNUCED et le 
CNUST), les institutions financieres internationales (com111e la Banque 
mondiale, le Fonds monetaire international et la Societe f inanciere 
internationale). les agences regionales (co11111e la CEA, la CEEAC, la CEDEAO, la 
CCCE, le CDI et l'IDEP) et les institutions financieres nationales (comme la 
Kreditanstalt fur Wiederaufb~u KFW) ont un role interessant a jouer compte 
tenu de~ donnees qu'elles detiennent grice ~ leur~ propres activitjs de suivi. 

b) Le suivi au niveau du group~ industriel : des entreprises 
industrielles ayant des interets, des caracteristiques, des produits ou des 
marches communs peuvent se reunir dans un cadre national, regional ou 
intPrnational, comme l 'Associati0n du; industries de l 'engrais, le Groupe des 
pro jets de centrales the1miqt1es, l 'Assc•ciatilm des fabricants d(· ciment, 
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l'Association des fabricants de briques. Ces associations peuvent suivre 
toutes les entreprises du secteur pour s"assurer qu'elles contribuent a la 
realisation de leurs objectifs communs et partagent leurs ir.terets communs; 
elles peuvent faire (ou participer a) des comparaisons entre les societes 
(codifiees, si besoin est, dans les cas 0~ le secret doit etre garde) qui 
pourraient etre mises a profit d2ns les ~· ~iua~ions a divers niveaux 
qu'i~plique la supervision. 

Qbjectifs 

99. La supervision a pour objectifs : 

De connaitre rapidement, regulierement et clairement, d'une maniere 
appropriee au niveau de supen:ision, l'etat d'une entrcprise 
industrielle qu'elle soit en cours d'installation ou de fonctionnement; 

D'evaluer la mesure dans laquelle l'entreprise atteint les objectifs 
fixes afin, le cas echeant, de prendre a temps les mesures correctives 
necessaires; 

De pennettre d'etablir des comparaisons avec d'autres entreprises et 
de pren~~e des mesu-es pour ameliorer les resultats, voire de fixer 
des objectifs plus eleves que ceux originellement envisages ou 
projetes; 

un instrument efficace qui permette de s'assurer qu'une De fournir 
entreprise 
ii) sert les 
creation. 

Cadre de ref eren.c_e 

i) atteint les objectifs fixes pour chaque niveau et 
interets sociaux et economiques envisages au moment de sa 

100. Le cadre de reference peut etre decrit comme suit : 

a) L'efficacite du suivi des entreprises multinationales depend de 
l'interet que la direction porte a la supervision et des liaisons etablies. 
La premiere de ces liaisons doit etre etablie avec le systeme global de suivi 
du developpement economique en general, et du developpement industriel en 
particulier, mis en place dans chaque pays par le gouvernement. Que 
l'entreprise multinationale appartienne au secteur public, prive ou mixte, 
elle doit pouvoir beneficier de systemes appropries pour rassembler et traiter 
les informations. Les responsables aux niveaux macro et micro-economiques ont 
besoin des informations et des donnees diffusees par ces systemes; en meme 
temps, leurs propres activites de suivi seront une source de donnees pour ces 
systcmes et c'est cette complementarite qui assurera la solidite du cadre de 
reference. 

b) Compte tenu de la rapidite des progres dans le domaine technologique 
et de la necessite de suivre les questions micro et macro-economiques en 
s'appuyant sur une base scientifique solide, il est extremement important que 
les services d'appui aux entreprises soient fortemcnt interconnectes; les 
services d'appui peuvent fonctiorner dans le domaine de 1 'information 
industrielle, de la normalisation et des essais, de la recherche-d~veloppement 
et de la formation initfale et permanente. Les organisations africaines 
regionales, sous-regionales et internationales, comine celle~ mentionnees au 
paragraphe 98 b), peuvent jouer Ufl role capital en integrant le systeme de 
suivi dans un ensemble harmonieux et co0rdC'nne: la concurrence et les 
differences d'approche qui vont ~ 1 'encontre des eff0rts de developpement 
dnivent itre remplaree~ par unc conrdinatinn plus efficar~ et des liens plus 
fructueux entre les entrerrisf'.s indui;:triel le~ multinalior:~iles et ces 
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institutions. Si les services de consultation peuvent jouer un role important 
au moment de la creation d'une entn?pt·ise. leur rC.le au stade du su.:.\·i est 
assez lim.'! te, notaJ1111ent w1e fois etabl ies des relations interindustriel les 
verticales et horizontales efficaces. 

c) Dans le cas des entreprises industrielles multinationales situees er. 
Afriqut. trois cadres de reference se superposent. Tout d'abord, le suivi se 
fait, comne pour toute autre entreprise industrielle, au niveau de 
l'entreprise; mais, l'entreprise etant multinationale, elle utilise les 
ressources, et/ou dessert les marches de plusieurs pays; ceci oblige a 
surveiller certains aspects particuliers. Enfin, l'entreprise multinationale 
est situee en Afrique, c'est-a-dire qu'il faut tenir compte des realites de 
l'environnement africain a tous les stades de la supervision. 

d) Le systeme de supervision ne doit jamais etre trop rigide OU 

encombrant. 11 doit au contraire etre assez souple pour faire face a 
l'inattendu, d'autant plus qu'il s'agit d'entreprises situees en Afrique; les 
objectifs rle la supervision devraient pouvoir etre atteints sans difficultes 
particulieres. Etant donne que ce sont les memes personnes qui participent a 
I 'execution d'un pro~P.t OU a l'exploitation d'une entreprise et a son suivi, 
ces personnes dciven: recevoir wie formation appropriee. 

B. Le suivi comme processus permanent 

101. Chaque etape de la vie d'un~ entreprise doit faire l'objet d'un su1v1. 
Ces etapes peuvent etre regroupees en deux grandes phases, chacune se 
deroulant en deux temps 

a) Phase d'execution du projet 

Stade initial 

Le stade initial de la phase d'execution du projet couvre la periode 
qui precede !'engagement de depenses substantielles pour la realisation 
concrete du projet. Il est consacre a l'elaboration de documents et a la 
tenue de negociations. A ce Stade, si le systeme de suivi detecte de 
nouveaux parametres de deviation par rapport aux hypotheses ou aux 
attentes initiales, d'eventuels changements n'auront pas de consequences 
f inancieres notables. Le systeme COMFAR (Modele informatise pour 
!'analyse et !'evaluation des etudes de faisabilite) de l'ONUDI peut 
rendre a ce moment-la de grands services. 

Stade de la realisation 

Le Stade de la realisation dans la phase d'execution du projet est 
celui ou, les engagements de depenses faits, les travaux colTlllencent. A 
ce stade, tout changement revele par les resultats de la supervision doit 
etre examine afin d'etablir Si les depenses deja engagees seront OU non 
utiles. Le projet devra etre reexamine dans la mesure jugee souhaitable 
et renegocie avec toutes les parties concernees et les parts 
d'investissement devront etre redistribuees dans la mesure souhaitable et 
convenue. 
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b) ~ d'exploitation de ~treprise 

Stade prealable a la stabilisation 

Le stade prealable a la stabilisation correspond a la p~riode 
initiale suivant inwnediatement la mise en route au cours de laquelle les 
operations et la production sont pro~ressivement maitrisees et des 
resultats operationnels encore modestes sont acceptables. 

Stade posterieur a la stabilisation 

Le stade posterieur a la stabilisation conwnence lorsque le ~egre 
requis de stabilite operationnelle et de maturite a ete atteint et que 
les capacites sont utilisees a plein. Dans cette etape, on pourrait 
distinguer une sous-etape conmen~ant lorsque les dettes financieres ont 
ete remboursees, car a partir de ce moment-la le bilan et les resultats 
financiers de l'entreprise peuvent changer considerablement. 

Presentation des donnees 

102. Meme si a premiere vue les principes fondamentaux et le cadre de 
reference sont les memes a tous les niveaux, les details varient a chaque 
niveau de supen.·ision; les parametres et la fa~on dont ils sont utilises aux 
differents niveaux dGivent se r.ompleter les uns les autres au sein d'un 
systeme global. Le meme modele ne peut pas etre applique a tous les types et 
toutes les formes d'entreprises dans toutes les situations; il faudra, par 
exemple, elaborer un modele distinct pour certaines entreprises 
multinationales a l'aide des directives ci-dessus et en y incorporant les 
elements decrits aux paragraphes 109 a 123 ci-apres. 

A qui confier la supervision ? 

103. La collecte et !'analyse des donnees necessaires a la supervision 
devraient dans la mesure du possible etre confiees aux personnes qui sont deja 
responsables de !'execution du projet ou de !'exploitation de l'entreprise. 
On considere en fait que la supervision f ait partie integrante des activites 
d'execution et d'exploitation de l'entreprise. Les donnees a rassembler font 
partie des renseignements dont les personnes chargees d'executer ou 
d'exploiter l'entreprise devraient normalement disposer pour assumer 
correctement leurs fonctions et leurs responsabilites. L'examen critique de 
certaines de ces donnees est au coeur du processus de supervision, col'l'llle de 
celui qui consiste a reperer les erreurs et a y porter remede. Toutefois, 
lorsqu'on estime necessaire de confier la supervision 6 un service distinct et 
que l'entreprise en ales moyens, On peut creer un groupe OU une section a cet 
eff et. 

Controles et verification des comptes 

104. Les donnees detaillees inscrites sur le modele 
!'instrument le plus important pour la supervision. 
pas d'analyse ni de conclusions fiables fondees sur 
convient de s'assurer qu~ les rlonnee!' fournies sont 

approprie constituent 
Etant donne qu'il n'y a 

des donnees douteuses, il 
correctes et completes. 

10). De temps en temps, il faudra auss~ verifier OU reverifier les 
renseignements ou :es donnees utilisees aux fins de la supervision. A cet 
effet, il faudra fournir de temps a autre, aux equipes chargee~ de la 
supervision, des instruments de mesure simples et pratique~. On aura toujours 
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recours. neanmoins. ~ des systemes de verification interieure et eY.terne. 
officiels et officieu.~. de fa~on que les donnees retenues aux fins de ia 
supervision, a chaque niveau, soient conformes a la realite et equitables. 

: · "·. !?c rr.· · d~ ..-~ ! ~ rertaines entreprises su~·.-re parfai tement 
toutes leurs operations. Malheureusement, alors meme que toutes les donnees 
necessaires sont recueillies, il arrive que ceux qui doivent les examiner leur 
accordent un rang de priorite si faible dans leur travail, qu'une ~ois 
!'analyse achevee, il est trop tard pour agir. Tout systeme de supervision 
doit done etre accompagne d'un systeme de retroaction adapte a chaque ~as 
particulier. 

Application des mesures correctives 

107. Heme lorsque le suivi a ete fait correctement, que les donnees ont ete 
analysees avec competence et que la retroaction s'est produite en temps 
opportun, on n'a pas tire tout le benefice possible de l'exercice de 
supen:ision si l'on ne prend pas des mesures correctives efficaces ou si l'on 
n'adopte pas des methodes permettant d'aJreliorer encore les resultats. A 
chaque niveau de supervision, il convient done de surveiller cet aspect par ce 
que l'on pourrait appeler une surveillance au deuxieme degre, afin de 
superviser l'activite de supervision et de prendre des mesures adaptees a 
chaque entreprise. 

108. Au moment d'examiner les c~nnees obtenues dans le cadre de l'exercice de 
supervision et les resultats de !'analyse de ces donnees, il est important 
d'avoir present a l'esprit les principaux objectifs de la supervision. Les 
donnees et les resultats de l'analyse doivent etre compares avec les objectifs 
originellement fixes et non pas avec ceux que l'on considere plus tard colllDe 
plus appropries. De toute evidence, chaque fois que les donnees et les 
resultats de !'analyse permettent de conclure que les objectifs originaux 
doivent etre revises et de nouveaux objectifs fixes, il convient de le faire 
apres avoir tenu compte de tous les effets des nouveaux objectifs sur le 
fonctionnement general de l'entreprise et apres s'etre assure que les profits 
reevalues et/ou les parts redistribuees recueillent !'approbation de tousles 
partenaires de l'entreprise. Ace stade, ce ne soot pas seulement les aspects 
monetaires OU economiques des rendements de l'investissement, mais }'ensemble 
des benefices, y compris les avantages sociaux, qu'il convient de garder 
presents a l'esprit. 

c.ti.teres pour la formulation des donnees detaiUees necessaires a la 
supervision 

109. La collecte des donnees et leur presentation sous la forme prescrite en 
meme temps que leur analyse doivent etre consider.ees comme faisant partie des 
fonctions et des devoirs normaux des responsables charges de la direction, de 
l'exploitation et de la gestion de l'entreprise, a moins qu'wl service 
distinct ait ete jug~ necessaire et que l'entreprise ait les moyens de le 
creer. Ceux qui doive~t superviser le fonctionnement de l'entreprise aux 
differentF niveaux se servent de ces d~nnees et de ces 2nalyses, les 
completent par des :-enseignem<>nts surr~f-mentaire-s dont ils peuvent avoir 
besoin en s'adressant a des sperialistts ~u a un verificateur des comptes, 
puis tirent leurs propreF conclusions et mettent en route les mesures qui 
s 'imposen t. 
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110. Aux s~ades initiaux, jusqu'~ ce que les statuts de l'entreprise soient 
adcples et que le co~rs des actionnaires ou des prorrietaires soit constitue, 
ce sont les promoteurs qui assurent eux-memes la super·visicn au niveau 
mul tinationa~. 

111. On trouvera 6ans les paragraphe5 ci-apres une liste des donnees a 
recueillir et a analyser aux differents niveaux; bier. que les libelles 
puissent paraitre assez semblables, il est important de se souvenir qu'a 
chacun tles trois niveaux, la supervision repond a une necessite et a un 
o~jectif different; par consequent les donnees a fournir seront aussi 
diffenmtes. 

112. Au niveau de la propriete multinationale, les donnees recueillies aux 
fins de la supervision devront donner awe proprietaires un tableau general 
complet de l'entreprise ace stade, indiquant le type de mesures a prendre en 
matiere de redistribution des parts, d'appui a la commercialisation, de 
reglements concernant les devises et les douanes, de prestations 
sociales, etc., et qui leur permettra de s'assurer que le conseil 
d'administration lui-meme a et~ constitue et fonctionne de maniere 
satisfaisante. 

113. Au niveau du conseil d'administratior:, les donnees recueillies aux fins 
de la supervision devront permettre au conseil de se faire une idee generale 
des resultats et du fonctionnemenl de l'entreprise par rapport aux objectifs 
fixes. Le conseil representant la direction supreme de l'entreprise doit 
pouvoir non seulemer.t s'assurer que l'entreprise est geree de la meilleure 
fa\On possible compte tenu des regles et reglements des pays concernes, mais 
aussi appeler !'attention des actionnaires au niveau multinational sur les 
changem~nts necessaires en matiere de regles, reglements et politiques, dans 
l'interet de l'entreprise, comme de ses proprietaires associes ou collectifs. 

114. Au niveau de !'execution du projet ou de !'exploitation de l'entreprise, 
les donnees doivent permettre a l'entreprise d'atteindre les objectifs fixes 
par le Conseil et, en meme temps, fournir a ce dernier les renseignements qui 
lui permettront de prendre des mesures pour ameliorcr le fonctionnement et les 
resultats de l'entreprise. 

115. L'ONUDI tient a la disposition des personnes interessees des documents 
illustrant les aspects susmentionnes. 

116. La superv1s1on au st.ade initial de la phase d'execution du projet 
consistera a repondre aux questions suivantes : 

Les diverses donnees sur lesquelles l'etude de faisabilite est fondee 
sont-elles realistes ou auraient-elles besoin d'etre modifiees; 

L'etude de faisabilite a-t-elle ete realisee conformement awe 
directives contenues dans le Manuel de preparotion des etudes de 
faisabi!ite industriell~ de l'ONVDJ (N° F/78.II.B.5); 

l.'.!' f<:: t'.!~>?.irf-!' f:• i:;ont-i ls entendui:; sur la c1estion d€- savoir qui 
partic1per.c a l'entreprise industrielle multinationale: 

A-t-on deride cornmPnt l 'investissement sera reparti, et sous quel le 
forme, entr€- tous les participants; 



Les partenaire~ sont-ils parvenus a un accord en ce qui concerne la 
part du marche visee et la rerartition des benefices, de i ·act if et du 
passif: 

Un logiciel adapte, conwne le CC1.'1FAF de l 'ONL"DI, a-t-il ete utilise 
pour simuler des situations f inancieres et econo~iques a court terme 
et a Ion~ terme; 

Le logiciel susmentionne a-t-il ete applique a diverses situations 
possibles, caracterisees, par exemple, par des fluctuations des couts 
des intrants, des tau.X de change des devises OU des resultats des 
ventes dus a une evolution des prix et des marches; 

A-t-on porte une attention suffisante aux points suivants 

a) les disparites entre les pays en ce qui concerne les p~ix des 
marchandises et les devises; 

b) les differences entre les regimes fiscaux, administratifs et 
douaniers des pays participants; 

c) les importations et les exportations entre les pays participants 
et avec l'exterieur; 

Heme si le pays ou se trouve 1 'entreprise industrielle multinationale 
semble devoir tirer les benefices les plus importants de cette 
entreprise, a-t-on calcule avec precision : 

a) la mesure dans laquelle chaque participant profitera du f2it que 
l'entreprise contribuera a promouvoir le developpement regional; 

b) les avantages eventuels dus au fait que la production pourrait se 
substituer a des importations; 

c) les avantages economiques que t:rerait chaque participant du fait 
qu'une entreprise industrielle multinationale originellement 
situee dans un pays participant serait un jour remplacee par une 
autre implantee dans un autre pays participant; 

Des statuts adaptes ont-ils ete elabores et enregistres; 

En ce qui ~oncerne les intrants technologiques necessaires a 
l'entreprise, a-t-on pris des mesures pour s'assurer que le& 
Directives de l'ONUUI concernant les negociation~ relatives au 
transfert de technologies ont ete suivies. 

117. Une fois ces verifications faites et la decision prise de passer au stade 
de la realisa~ion du projet et apres que la planification et les negociations 
se soi~nt deroulees conforrnement aux directives decrites aux chapitres II, III 
et IV, il s'agit de controler les activites menees sur le terrain. Ace 
sta~e, le suivi porter~ sur les points suivants 

<i) Le $Uivi. Unand~r, counant 

La mobilisation des investibsement~ 

La preparation du hi Ian d11 projet 

L'analyse du coGt prevu et du coGt reel du prrjet 
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Les accords relatif s au transfert de techn0logies (avec 
!'assistance d'organisations co!Tllle 1 'O.t\l'DI) 

La mobilisation des ressources hwnaines 

La mobilisation des materiaux 

La mobilisation des machines c~vec !'assistance d'organisations 
conme l'ONUDI) 

c) Le suivi de~tat d'avancement des travaux, couvrant : 

Les ecarts probables quant au calendrier et aux couts prevus des 
trava\!X necessaires a la mise en route de l'usine 

Les mesures proposees pour remedier aux insuff isances de 
!'infrastructure 

Un diagramme indiquant l'echelonnement des travau.~ et l'etat 
d'avancement de !'ensemble du projet 

d) ~ivi de la gualite ou controle de la qualite des diverses 
realisations du projet par rapport a la qualite souhaitee 

e) Le~ivi des aspects socia~ du projet, couvrant 

Les mesures de prevention de la pollution 

La mise en valeur des ressources hwnaines 

Le developpement des infrastructures locales 

Les autres responsabilites sociales envisagees dans le cadre du 
projet. 

118. La phase d'execution du projet achevee, l'usine est mise en service. 
Meme lorsque l'usine aura atteint sa phase operationnelle, il lui faudra 
encore un certain temps pour atteindre son rythme de croisiere. Le suivi 
pendant cette periode portera sur presque tous les parametres qui feront 
l'objet du suivi pendant la periode posterieure a la stabilisation et plus 
particulierement &ur les aspects suivants : 

a) Les problemes dus a la technologic et aux accords relatifs au 
transfert de technologie; 

b) Des resultats operationnels relativement modestes, qui de toute 
fa~on auront ete anticipes dans le document detaille relatif au projet, seront 
juges acceptables; 

c) Pour que l'entrerris• soil renta~le, 1 'usine devra atteindre son 
rythme df· rroi1dert:- le plus rapidement pn.ssit>l(· et il faudra prendre des 
mesures a cette fin; 

cl) Kerne lorsque l 'n~·dne aura atteint Sd "·itesse de croisiere, le 
prnduit ou ser.-ice risq11e r.ncC1re d'etn c!f: qualite incgal<'; 011 s'asi;i.:re1·a par 
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conseciuent que les rrodui ts ou sen· ices defectueux ne s0nt pas commercialises 
p0ur ne pas ebra:1ler la conf iance des consorrunateurs dans le nouveat: produi t ou 
sen· ice; 

e) Pendant la periode initiale, il faudra s·err.ployer a trou~er dt~ 

debouches de fa~on que le produit ou le service scit bien accueilli par les 
consommateurs ou la clientele. 

119. Une fois la phase operationnelle stabilisee, le suivi au niveau 
multinational comprendra 

a) ~ivi de la situation financiere, couvrant, dans les monnaies 
convenues en vertu d'accords prealables et en devises 

L'etat des recettes et des depenses 

Un recapitulatif des couts de production, des couts de vente et 
des recettes dues aux ventes, y compris les prix 

Le bilan 

Le tableau de f inancement 

Les divers ratios financiers 

Les changem~nts eventuels dans les regimes de devises, de dcuane 
et d'achats preferentiels 

Une analyse, couts-avantages de la modernisation OU de 
!'expansion eventuelle de l'usine (augmentation de la production, 
ratio, couts-avantages, valeur actuelle nette, taux de 
rentabilite interne et plan de recuperation). 

b) l&_suivi ~aspects ...s_ru:.'aux et e~..Qru>rr.i_g_~ du pro jet. couvrant 

La mesure dans laquelle les besoins en matiere d'equilibre 
ecologique et de protection de l'environnement sont satisfaits 

Le benefice net realise par la nation sous forme d'emploi direct 
et indirect 

L'augmentation de la production a usage national 

Les retombees nationales de mise en valeur des ressources humaines 

Le quantum des devises gagnees et/ou economisees grace a la 
substitution de la production locale aux importations 

Les autres benefices indirects pour les partenaires de 
l'entreprise. 

c) .L~ ~uhj QtS op~ratiops -~Qw;:n::.t~s, cou·:rant 

La produ~tion, jc,s experlit1nns et l 'etat dei: stod:s trimestriels 

L'utilisation df: ia capar·itf.: par trimestr': 
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Le manque a produi re trimestriel (du a une penurie d I intrants. de 
combustil,1€., OU d'electricitc, a l'arret de l'usine po~r 
maintenance et/ou reparations, prevues ou imprevues (pannes). et 
a des defaillances OU problemes) 

L'etat du transfert de technologie (etat d'avancement par rapport 
aw-: termes de l 'acccrd: transfert des competences necessaires) 

Les services d'appui technique fournis (recherche-developpement; 
information; essais. controle de qualite et productivite) 

Le quantum des exportations 

Le quantun des importations 

Les tendances internationales (marches, produits, services, etc.) 

Une analyse de la place de l'entreprise sur les marches nationaux 
et internationaux par rapport au.x objectifs. 

D. Supervision au niveau du conseil d'adrninistration 

120. Pendant la phase d'execution du projet, le suivi au niveau du conseil 
d'administration comprendra : 

a) Le sui· . .-i de la s:u~tion financiere. calcule dans les monnaies 
con'\·enues, y compris en devises "fortes" : 

Le montant total des depenses reellement engagees pour le projet 
par rapport aux depenses prevues 

Les mesures prises pour faire face au depassement OU a la 
surestimation du cout du prcjet 

Une evaluation des objectifs de depenses revises proposes 

Le mode de financemen~. y compri~ mobilisation des 
investissements [total du capital social (promoteurs et public) 
et endettement total] 

Les importations (variation des prix c.a.f. et des taux de change 
et leurs effets) 

b) Le suivi des ressource&, couvrant : 

Les accords de transfert de technologie (avec l'3ssistance 
d'organisations convne l'ONUDI) 

La mobilisation des ressources hwnaines 

La mobilisation des materiaux 

La mobilisation des machines (aver l'asi::istanr:"' d'organisations 
conune 1 'ONl'fJ 1 ) 
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Des suggestions relatives a d'eventuels changements a apporter a 
la conception et aux etudes techniques 

La revision des progranmes d'activites a entreprendre au titre du 
prC'jet 

La revision du diagra11111e en baton OU de la methode du Chemin 
critique et/ou du reseau PERT 

La mesure dans laquelle le nouveau calendrier d'activites est 
respecte 

d) Le suivi de la Qua~. comportant : 

Une evaluation des diverses mesures c.Jrrectives reconsnandeas en 
vue d'ameliorer la qualite des materiaux et du travail 

D'autres suggestions en vue d'ameliorer la qualite 

e) Le suivi des aspects_ sociaux de l'entr~~. couvran~ 

Le degre d'amelioration de l'environnement 

Les resultats des efforts faits pour mettre en valeur les 
ressources hu.~aines 

Le degre de realisation de tout autre objectif social vise par le 
pro jet 

121. Pendant la phase operationnelle de l'en~reprise, le suivi au niveau du 
conseil d'administration comprendra : 

a) ~;_vi des normes de co:1sommat ion, couvrant : 

Les tawc de consommation (de matieres premieres, d'heures-homme, 
de combustible, d'electricite, de lubrifiants, de materi&ux 
refractaires, d'agents de broyage, etc., selon les substances 
utilisees dans telle ou telle entreprise) par mois, ainsi que par 
unite de production (tonne/kg, etc.) 

b) Le suivi des resultatR concrets, couvrant 

La production, les expedit:.ons et l'etat des stocks meilsuels 

Les ecarts enregistres par rapport aux chif fres prevus pour ce 
qui est de la production et des expeditions mensuelles 

Le degre d'utilisation mensuelle de la capacite de l'usine, avec 
comparaison avec le seuil de renlabilite ainsi qu'avec les 
resultats des periodes precedentes 

Le manque a produire mensuel de l'usine (du a la penurie 
d'intrants, de combustibles OU d'electricite. a l'arret de 
l'usine pour maintenance et/ou reparation, prevue OU imprevue 
(pannes), et a des defaillances OU problemes d'~rdre mecanique OU 

operationnel, OU lies 8UX installations electriques OU al'.X 
instruments. 
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Les mesures prises pour remedier aux insuffisances de la 
production et de la distrit:-ution 

La d£mande du produit - etat actuel, projections et 
identification de centres de demande (etat des etudes de marche) 

L'offre (intrants) - etat actuel, projections et identification 
des centres d'offre 

Le potentiel d'exportation sur les marches internationaux ainsi 
que sur les marches des pays participants - co~?te tenu des prix, 
de la qualite, de la demande et des tendances du marche 
international 

c) Le suivi de la gualite, couvrant 

Les matieres premieres 

Les biens semi-finis 

Les produits finis, les services, les logiciels, le degre de 
satisfaction des consommateurs 

L'amelioration de la qualite grace a la creation de cercles de 
qualite 

Des recommandations en vue de la creation de nouveaux cercles de 
qualite 

d) ~ivi de la situation financie~e. indiquant, dans les monnaies 
des pays participants comme convenu, et en devises "fortes" : 

L'etat des recettes et des depenses 

Leg couts de production 

Les couts de vente 

Les recettes provenant des ventes (y compris les prix) 

Le bilan - actif et passif 

Le tableau de financement - sources et applications 

Les ratios financiers (le ratio de liquidite generate, le ratio 
de renouvellement de 1 'act if, la rotation des aotocks, le 
rendement des ventes, la rentabilite de l'investissement et le 
rendement de !'ensemble du capital) 

Les incidences des fluctuations des tawc de change des tarifs 
douaniers ou d'autres conditions clans les pays participants 

Les incidences de~ fluctuation~ des tarif~ preferentiels convenus 
a l'origine avec tel cu tel pays. 
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e) J,._eJµ_iti __ du_u.It~.!.L~i~~ et econom.isu1_e_s__~ -~I_el'_i-h:e. 
cou"·rant : 

La mesure dan~ laquelle l'entreprise repond au.~ besoins en 
matiere d 'equil ibre ecologique et de protection de l 'em·ironnement 

Le benefice net pour la population locale sous forme d'emrloi 
direct ou indirect 

Le developpement de la region 

La disponibilite du produit sur le marche local 

La mise en valeur des ressources bU1112ines (nombre et description 
des progrannes de formation entrepris, nombre des participants, 
niveau de participation, taux de participation a des seminaires 
et journees d'etude, etc.) 

La mesure dans laquelle la production peut se substituer a des 
produits importes, si tel est l'un des objectifs de l'entreprise 

L'importance des gains en devises 

Les autres benefices sociaux et economiques envisages au moment 
OU le projet a ete lance et lors des examens ulterieurs. 

E. Suivi au niveau de l'usine 

122. Pendant la phase d'execution du projet, le suivi au niveau de l'usine 
comprendra : 

a) Le suivi de la situation financiere, couvrant 

L'etat de mobilisation des investissements 

Les depenses reelles par rapport aux depenses prevues 

Le cout revise par rapport au cout originellement prevu 

Les raisons qui expliquent, le cas echeant, le depassement ou la 
surestimation des couts anticipes 

Les propositions en vue de la revision des depenses prevues 

b) l&...suivi des ressources, couvrant : 

Les problemes poses par les activites de transfert de technologie 

La mobilisation des ressources humaines 

La mobilisation des materiaux 

La mobilisation des ~achines 

L'infrastructu1e elementaire du projet 
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L'etat d'avancement de diverses activites. sous forme de 
diagramne en batons, OU par la methode du Chemin Critique OU la 
methode PERT; on indiquera les acth·ites pre,:ues et realisees, et 
eventuellement : !es etapes importantes; la date d'achevement 
prevue; le dernier delai acceptable; la date d'achevement la ?lus 
vraisemblable apres evaluaticn; les retards pr..:.s dans certains 
d~maines. en Semaines a aj0uter OU a deduire; la description des 
problemes; !'incidence des problemes; les mesures recoanandees au 
conseil d'administration; les incidences financieres eventuelles 
et d'eventuelles remarques supplementaires. 

Les modifications qu'il est propose d'apporter au diagramne en 
batons, a la methode du chemin critique et/ou a la methode PERT 

La date demise en route et la date d'achevement par rapport au 
calendrier prevu, avec les raisons des ecarts eventuels 

On appellera l'attention sur tout probleme particulier entravant 
le bon deroulement des activites pre'l.·ues 

d) Le suivi de la gualite, cou'l.·rant : 

La qualite des materiaux par rapport aux specifications 
oriiinelles 

La qualitt du tra•:ail par rapport aux nonnes specifiees 

L'impact des deviations sur la qualite d'ensemble du projet 

Les mesures correctives reconnandees 

e) Le suh·i des aspe_tll~ux de l 'entrep~, couvrant : 

Ses effets sur l'environnement par rappcrt aux previsions 

La formation des employes de differentes categories 

Tout aJtre aspect social ou economique faisant partie des 
responsabilites des dirigeants de l'usine. 

123. Pendant la phase operationnelle de l'entreprise, le suivi au niveau de 
l'usine comprendra 

a) Le suivi des normes de consonnation, couvrant : 

Les taux de consommation (de matieres premieres, heures-hoa111e, 
combustible, electricite, lubrifiaots, matieres refractaires, 
agents de broyage, etc., selon les produits utilises dans chaque 
entreprise) par jour, ainsi que par unite de production 
(tonne/kg, etc.) 

b) l.e ..51.d.vi_des x-e.$1J1-tats_ concrets, couvrant 

Le manque a proctuire dans chaque unite par rappC'lrt aux normes 
fixees ainsi qu'aux resultats anterieurs (du a la penurie 
d'intrants, de com~usti~}e, d'e}ectririte OU a } 'arret de l'usine 
pour mainten;mcf: et/ou reparation. prevu~ ('\I imrre\·ue (pannes), 
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et a des defaillances OU problemes d'ordre mecanique OU 

operatior.nel. t'u lies aux installations electriqJes ou aux 
instruments) 

Les moyens d'ameliorer la production 

cl Le sui'l:i Jle_}g. qua! H_e. couvran ~ : 

La qualite des matieres premieres par rapport a~x specifications 

La qualite des materiaux semi-finis dans la chaine de 
transformation par rapport a ce qu'elle devrait etre 

La qualite du produit fini ou du service par rapport aux 
specifications 

La qualite des services, les logiciels et les questions liees a 
la satisfaction des consoaaateurs 

L'effic~cite des cercles de qualite et/ou d'autres mecanismes 
faisant partie du systeme de contrcle de qualite de l'entreprise 

Les mesures correctives recomnandees 

d) Le suivi de la situation financiere, couvrant 

L'E.tat du fonds de roulement et de la marge brute 
d'autofinancement 

L'etat des stocks (nombre de jours et cout) (matieres premieres, 
combustible, reserves et matieres consonwnables, produits en cours 
de transformation, produits finis et materiaux d'emballage) 

Les Couts variables (matieres premieres, combustible, electricite 
et emballage) 

Les frais fixes (traitements et salaires, reparations et 
reserves, frais generaux, depreciation et interet) 

Les couts de vente 

Les variations des prix du marche et des ventes realisees 

e) Le suivi des aspects sociaux de l'entreprise, couvrant : 

Les mesures prises pour !utter contre la pollution de 
l'environnement et leurs resultats 

Les mesures prises pour mettre en valeur les ressources humaines 
(nombre et description detaillee des programnes de formation 
organises, nombre de participants, niveau de participation, taux 
de part!~ipation. d'a~tre5 seminaires, etc.) 

Toute autre retomh~e sociale ou economique envisa~ee. 
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VI. SERVICES V'APPUI AUX ENTREPRISES INDUSTRIELLES MULTINATIONALES 

124. Si en Afrique on ne met guere d'ardeur a cooperer au developpement 
d'entrerrises multinationales industrielles, c'est d'abord a cause de la 
faibless~ economique des pays. Les contraintes economiques et financieres qui 
pesent sur eux sont principalement<: 

Leur deficit budgetaire; 

Le deficit de leur balance des paiements; 

Une inflation elevee; 

La burevaluation du taux de change. 

125. Les gouvernements ont invariablement reagi en adoptant des mesures 
correctives qui se sont revelees plutot nef astes et ont ~bouti au declin 
inexorable de l'economie. Ils ont notannent institue le controle des prix 
pour lutter contre !'inflation et des systemes de controle des changes par le 
biais des licences d'importation, pour conserver leurs ressources en devises. 
Ces mesures ont fausse les economies de ces pays. 

126. C'est ainsi que les peuples des differents pays africains n'ont eu que 
tres peu d'echanges. Les voyages prives sont tres rares et les 
teleconwnwiications directes entre les differents pays sor.t reduites au 
minimum, en raison aussi de problemes d'infrastructure. Les gouvernements 
africains se sont done refermes sur eux-memes et ne donnent guere d'importance 
a l'investissement dans des projets interpays OU dans des entreprises 
industrielles multinationales. En outre, les monnaies etrar.geres sont si 
prisees que les investissements dans d'autres pays africains sont moins 
attrayants. 

127. Pour favoriser !'institution de services d'ap?ui aux entreprises 
industrielles multinationales, il faut done d'abord creer dans chaque pays un 
environnement economiquf. et in1ustriel porteur. A cette fin, il est 
reconwnande d'adopter les politiques ci-apres<: 

Politiques u~ croissance visant a<: 

Eliminer le deficit budgetaire et reduire les emprunts de l'Etat; 

Assurer la convertibilite de la monnaie et eliminei- le controle des 
prix et le controle des changes afin d'encourager les exportations; 

Instituer une legislation fiscale favorable a l'epargne et 8 
l'investissement; 

Mettre en place une structure financiere capable de mobiliser, a 
court, a moyen et a long terme des ressources dont beneficiera en 
particulier le secteur prive; 

Renforcer les services d'appui a la promotion de !'exportation; 

Politiques du travail q11i encouragent, mai~ n'obligent pas, les 
employeurs a ne recruter et licencier qu'en fonction des besoins et a 
former la main-d'oeuvre. Les salaires devraient itre ne~ocies entre 
employeurs et employes et non imposes par 1 'administration centrale. 
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128. Pour atteindre cet objectif primordial -<que soot la crcissance 
economique et la stabilite des prix<-, un certain nombre de pays africain~ 
mettent en oeuvre des prog~anmes d"ajustement structure! sous le parraina~e du 
Fonds monetaire international (FMI) et de la Banque mondiale. 11 leur faut 
alors absolument perfectionner les competences et developper le~ moyens qui 
doivent leur permettre de continuer a gerer leur economie et de maintenir la 
stabilite et la croissance economiques. 

1Z9. S'ils ne peuvent compter en permanence sur ces competences et ces moyens, 
il leur sera difficile d'esperer maintenir longtemps les resultats acquis 
grace aces progrannes. 11 est done reco11111ande<: 

Aux pouvoirs publics d'organiser des progranmes de formation rapide a 
la gestion economique, avec l'aide du fMI, de la Banque mondiale, du 
PNUD, de l'ONUDI et de la BAfd; 

Aux universites, instituts polytechniques et ecoles de conwnerce 
d'inscrire la gestion economique au progr8Jlllle des cours et d'organiser 
de breves sessions d'etude de la gestion economique. 

130. Pour qu'a l'avenir la classe politique respecte et poursuive les 
politiques economiques de croissance, il faudrait que la loi fondamentale d'un 
pays prevoie les moyens par lesquels le gouvernement prendra des initiatives 
constructives lors d'un changement significatif de la situation economique. 
II faudrait, par exemple, si !'inflation depasse uncertain taux, que le 
gouvernement consulte l'electorat sur les mesure~ cocrectives qu'il souhaite 
appliquer. 

131. Ces recommandations repondent a la necessite de stabiliser l'economie sur 
la longue periode. La croissance economique des pays d'Afrique et !'expansion 
de divers secteurs, en particulier le secteur manufacturier, passent par de 
tels progranwnes. 

13Z. Si la situation economique est stable dans les differents pays, il sera 
relativement facile de promouvoir la cooperation multinationale. Par exemple, 
si le secteur manufacturier est en expansion dans les pays, chacun d'eux aura 
atteint un certain niveau de competence en ce qui concerne les projets 
-<identification et formulation, etudes de faisabilite et evaluation 
prealable, mise en oeuvre et gestion<- et aussi la production et le 
marketing. De la sorte, les nationaux des Etats membres se comprendront mieux 
et collaboreront au sein des entreprises industrielles multinationales a 
chaque etape du cycle du projet. La situation actuelle est telle 
-<affaiblissement de l'economie et manque d'avenir profe&sionnel<- que les 
rares personnes competentes ont trop peu d'occasions d'utiliser leurs 
connaissances. 

formation industrielle 

133. Ce soot les etablissements nationaux d'enseignement qui devraient poser 
les bases de la cooperation par des programnes d'echanges, des seminaires et 
des journees d'etude. 11 faudrait resoudre les problemes de langue, comme 
ceux que connait l'Afrique de I 'Ouest, en dispensant tres tot I 'enseignement 
dans des langues declarees officielles. L'ideal serait par exemple que les 
habitants de l'Afrique de l'Ouest soient bilingues, francophones et 
anglophones. Ils pourraient ainsi se rencontrer plus souvent ~ des 
seminair~s. des journees d'etude et ensuite sur des projets. 11 est desolant 
de constater qu'actuellement l'ecole de formation de la BAff1 or~anise des 
stages distincts selon que les participants sont anglophones 011 francophones. 
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En fin de compte. cet e~at de choses renforcera plutot qu'il n'attenuera la 
division des Africains de l'Ouest en deux groupes et rendra la cooper-ation 
difficiie. 

134. Depuis sa creation, l'ONVDI accorde une importance ;riori~a:~~ ~ ~~ rr:~· 

en valeur acceleree des ressources humaines en vue de 1 'industriai:s.a!. io:.. 
Elle a recell'lllent redige pour la neuvieme reunion de la Conference des 
ministres africains de l'industrie des documents intitules "Renforcement rlu 
potentiel scientif ique et technique des pays africains aux fins du 
developpement industriel" [ODG.3(SPEC.)] et ''Hise en valeur des ressources 
humaines en vue de l'industrialisation en Afrique" [ODG.4(SPEC.)] dans 
lesquels elle analyse la situation en Afrique et propose toute une g811111e de 
mesures possibles. 

135. Un probleme merite que l'on s'y arrete, celui du financement. Il faut 
que les instituts de formation crees pour soutenir les programnes 
d'industrialisation disposent en permanence de fonds suffisants, faute de quoi 
ils ne serviront a rien. Il faut trouver des sources de financement 
permanentes et doter les instituts d'une structure financiere solide des leur 
creation. L'arrangement selon lequel les pays africains sont pries de 
contribuer periodiquement au financement d'un institut n'a pas donne de bons 
resul tats car plusieurs pays ont manque a leurs C'bligations malgre leur 
engagement ecrit. 

136. Cela vaut pour l'Institut superieur africain de formation et de recherche 
techniques (AIHTTR). Quinze pays africains seulement en sont membres et il 
n'y en a que trois ou quatre a verser leur contribution annuelle, ce qui 
entraine un probleme financier majeur et fait que l'Institut ne donne pas de 
bons resultats malgre ses objectifs louables. Il ne dispose pas du personnel 
et de l'equipement complementaires requis ni de la logistique et des 
installations necessaires pour etre operationnel. Le sort de l'Institut est 
semblable a celui d'autres institutions regionales co11111e le Centre regional 
africain de conception et de fabrication techniques (ARCEDEM), le CRAT et 
l'Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN) qui sent tous 
censes off rir une formation. Il est urgent de prendre les grands moyens pour 
remedier a cet etat de fait. 

137. 11 est done recoll'l!lande d'adopter des arrangements financiers, qui 
permettraienl de completer les contributions periodiques des pavs; on pourrait 
creer un fonds de dotation, par exemple, qui serait alimente grace a des 
campagnes de donations organisees dans un certain nombre de pays, dont des 
pays africains. Pour stimuler la generosite du monde des affaires, il 
faudrait demander aux gouvernements d'exempter d'impot les dons en especes ou 
autres; ces exemptions permettront de calculer la deduction avant le paiement 
de l'impot sur les benefices. 11 est aussi recommande de convaincre des 
organismes co11111e les chambres de co11111erce et les associations d'industrie de 
parrainer des ecoles techniques et des ecoles de commerce nationales. On 
pourrait par la suite associer ces e~oles et en faire des ecoles 
multinationales. Ces recoll'l!landations visent a completer celles qui soot 
formulees dans le& documents ODG.4(SPEC.) et ODG.S(SPEC.) de l 'ONUDI. 

5, rd-::es ~o.nsul_t~tjfs 

138. Lors de reunion~ sous-regionales organisees par l'ON~r.I dans le cadre de 
1 'IDDA, on a formule des reconvnandations en vue de promouvoir la cooperation 
intra-africaine pour la preotation d'etudes et de conseils in~ustriels. En 
outre, il a deja ete reconvnande aux para~raphes 87 et 8~ que la BAfD parraine 
la mi~e en place d'une societe d'etude multi11ationale africainc qui servirait 
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de modele. Il est egalement recommande qu'a 1 ·appui de cette initiative les 
institutions de financement du d~veloppement parrainent la creation de 
ser~ices coosultatifs nationaux en offrant aux societes des prets qui leur 
rerm~~tent d'acquerir l 'equipement de base, y compris des ordinateurs. Les 
· - · ~ ,,:_ io:.>- de f inancement du developpement de'l.·raient aussi organiser des 
'· ·>:,:re~ s~r L r:rorn0tion des projets en y invitant les societes de conseil 

~utres eta~lis~emer.ts analogues pour of:rir aux participants la possi~ilite 
de se perfectionner. 

139. On a formule les reco1m11andations qui precedent tout en sachant fort bien 
que les institutions africaines de f inancement du developp~ment passent 
actuellement pour etre en faillite et ineff icaces pour cause de mauvaise 
gestion. Heme si l'on a pu relever certains cas de mauvaise gestion, on ne 
peut dire que le phenomene est gineral. Les problemes macro-economiques qui 
ont contribue au declin des economies africaines ont aussi touche les 
institutions de financement du developpement. Par exemple, des emprunts a 
long terme er. devises associes a des prets a court terme en mnnnaie locale 
provoquent des pertes dues a la tres forte devaluation des monnaies localer. 
Les clients des institutions de financement du developpement ont pati, eu::: 
aussi, des problemes macro-economiques et se sont retrouves dans l'incapGcite 
de rembourser leurs emprunts, ce qui a reduit au minimum le taux de 
recouvrement des prets octroyes par ces institutions. 

140. Les pouvoirs publics et les banques centrales doivent donr trouver le 
moyen de remettre les institutions de ~inancement du developpement a flot car 
ce sont de tres importants instruments du developpement du secteur industriel 
des pays africains. Il faudrait perfectionner ou remplacer leur personnel de 
direction, si necessaire. Si les institutions de financement du developpement 
pouvaient soutenir le developpement des societes de conseil au niveau national 
et Si les banques regionales OU SOUS-regionales de ~eveloppement, COllllle 
la BAfD, pouvaient le faire au niveau multinational, il serait possible, en un 
temps relativement court, de doter l'Afrique d'wie capacite satisfaisante de 
services consultatifs. 

141. On pourrail aussi donner aux institutions de financement du developpement 
des moyens voulus pour promouvoir !'elaboration de projets nationaux, 
sous-reg1onaux ou reg1onaux. En tant qu'institutions financieres, elles ne 
dependent pas du budget de l'Etat pour financer leurs activites; elles 
cherchent a realiser des benefices, publient regulierement des bilans et 
recrutent des experts, si necessaire. Soumis aux contraintes budgetaires, les 
ministeres de l'industrie et les centres d'investissement, quanta eux, n'ont 
pas fait preuve d'efficacite dans la promotion des projets. En cooperant 
entre elles a la promotion d'une entreprise industrielle multilaterale, les 
institutions de financement du developpement peuvent aussi eviter 
!'intervention des instances politiques jusqu'au stade de la formulation du 
projet, stade auquel des discussions ont lieu avec les pays participants 
potentiels. Il ne faudrait pas croire pour autant que cette reco11111andation 
affaiblit les ministeres de l'industrie ou les centres d'investissement dont 
le role dans la promotion des projets prendra vraisemblablement une importance 
croissante. 

Fe..Q.e_rv~ d ~_en t repren~ 

142. La constitution d'une reserve d'entrepreneurs dans 1 'industrie est encore 
un domaine auquel s 'interessent de plw:; en plus non seulemer.t les pays 
africains, mais aussi des organisations internationales, en particulier 
l'ONUflJ et }'Organisation internationale du Travail (OJT). L'ONLIDI, par 
exemple, a redige un document el fail des reconvnandations sur la "Constitutbn 
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acceleree d'une reserve locale d'entrepreneurs dans la petite et moyenne 
industrie africaine" [ODG.5(SPEC.)]. En outre, dans ses propositions 
relatives au developpement economique a long terme de l'Afrique, la Banque 
mondiale a, elle aussi, accorde un degre de priorite eleve a la constitution 
d'une reserve d'entrepreneu-s. 

143. Ce sont des problemes politiques et macro-economiques plutct que le 
manque d'esprit d'entreprise qui. en Afrique, ont nui a la constitution d'une 
reserve d'entrepreneurs. Par exemple, dans les annees 60 et au debut des 
annees 70, ce soot des paysans qui ont fait du Ghana le premier producteur de 
la meilleure qualite de cacao du monde entier. A cette epoque, il n'existait 
pas de fermes d'Etat et l'office de la c0111Dercialisation n'etait pas eussi 
puissant qu'il l'est devenu par la suite. Le Ghana produit toujours du cacao 
de bonne qualite, mais le tonnage est aujourd'hui inferieur a la moitie de la 
production ma..ximale annuelle qui deFassait alors 500 000 tonnes. L'esprit 
d'entreprise a ete demontre de diverses autres fa~ons dans d'autres pays 
d'Afrique; il ne s'epanouira que dans un climat economique et politique 
favorable. 

144. Diverses pclitiques economiques ont contribue au declin des economies des 
pays d'Afrique. Le commerce d'importation, par exemple, est devenu lucratif 
du fait que les monnaies locales etaient surevaluees. En revanche, la 
fabrication locale n'a plus donne de benefices, ce qui a decourage les 
entrepreneurs prives de poursuivre dans cette voie. Lorsque les importations 
sont soumises a licence et que !'administration contingente les devises, les 
entrepreneurs prives ont un traitement moins favorable. A la suite de 
devaluations massives dans certains pays d'Afrique, les ressources en monnaie 
locale liquide se sont tres nettement depreciees et il est maintenant 
difficile aux entrepreneurs prives de trouver le capital social qui leur 
permettrait de reprendre des projets existants ou d'inves~ir dans de nouveaux 
proj~ts. 

145. Dans le cadre d'un prograr1111e qui instaurerait un environnement favorable, 
le gouvernement et la banque centrale de chaque pays af ricain devraient 
formuler un plan de mobilisation des ressources a moyen et a long tenne 
qu'executeraient les institJtions de financement du developpement. Par 
exemple, un boo systeme d'assurances et des caisses de pension attireraient 
des ressources que ces institutions pourraient mobiliser et preter au secteur 
prive. On pourrait alors mettre en place des marches des capitaux pour 
faciliter la mobilisation et la circulation de ressources en capital a long 
terme. De la meme maniere que les chambres de commerce d'Afrique de l'Ouest 
se soot reunies pour etablir l'Ecobank Transnational Incorporated, societe de 
holding multinationale qui a cree une filiale au Togo et prevoit cette annee 
d'ouvrir des succursales au Nigeria, au Ghana et en Cote d'Ivoire, le secteur 
prive pourrait lancer d'autres projets nationaux, a condition que le climat 
soit propice. L'important est done un environnement porteur, caracterise par 
la stabilite economique accompagnee de croissance, par une legislation et des 
incitations fiscales appropriees, rar une infrastructure financiere efficace 
et suffisante et par une legislation du travail qui favorise la production 
plutot que la conson111ation. 
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VII. ROLE DE L'ONUDI ET DES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
COMFETE.~TES DA.~S L'IDENTIFICATIO~. LA FORMULATION, L'EXECrTIO~ ET 

LE SUIVI DE PROJETS D'E.~TREFKISES INDUSTRIELLES MCLTINATIONALES 

146. Flusieurs orgar.:~ations i::te:-r:atic-::•<~s ont, au fil des ans, elabore 
d'importants progranmes susceptibles d'aider les pays africains souciewe de 
creer des entreprises industrielles multinationales (identification. 
formulation, mise en place et suivi des projets). Ce sot1t, entre autres, 
l'ONl'DI, le CNUST, la CNUCED, la Banque mondiale, l'OIT, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture (Unesco), la BAfD, la 
Commission economique pour l'Afrique (CEA) et le CRAT. 

A. Role de l'ONUDI 

147. Depuis sa creation, l'ONUDI execute unimportant programne destine a 
aider les pays en developpement a identifier, preparer et promouvoir des 
projets d'investissement industriel. Dans le cadre de ses divers progrannes, 
en particulier son progranme d'investissement industriel, ses activites de 
coope1ation technique ct son Systeme de consultations, l'ONUDI aide les pays 
en oeveloppement, ainsi que les entreprises des secteurs prive et public, a 
etablir des profils de projet d'investissement. Elle se charge de certains de 
ces profils et en assure la promotion aupres des institutions de financement 
et des investisseurs potentiels directement grace a son reseau de Services de 
promotion de l'investissement et/ou a !'occasion de forums pour la promotion 
de projets d'investissement. L'ONUDI a aussi publie une serie de profils de 
projet dans un document intitule "How to start manufacturing industries". 
Chacun de ces profils donne la liste des conditions requises pour Wl procede 
particulier : matieres premieres, machines et equipement, main-d'oeuvre, 
investissement initial et certains elements du cout de production. Ces 
profils sont destines awe institutions de financement du developpement, aux 
entrepreneurs et awe personnes disposees a investir dans l'industrie. 

148. L'ONUDI aide aussi des societes et compagnies de pays developpes a 
formuler des idees ~e projet qu'elles souhaitent concretiser avec un 
partenaire de pays en developpement. Ces societes peuvent detenir certaines 
technologies, un savoir-faire, des ressources financieres ou des installations 
et machines utilisables dans des pays OU la structure des couts est plus 
avantageuse. 11 lui arrive aussi souvent d'apporter son concours a la 
promotion de projets d'investissement retenus par d'autres organismes de 
developpement avec lesquels elle a des arrangements de cooperation, comme par 
exemple le CD! a Brweelles (Belgique) OU le Centre du commerce international 
CNUCED/GATT a Geneve (Suisse). 

149. Dans le ~adre de son progra11111e de promotion des investissements, l'ONUDl 
a forme un reseau reliant les Services de promotion des investissements 
installes dans des grandes villes de neuf pays : Cologne, Milan, Paris, Seoul, 
Tokyo, Vienne, Varsovie, Washington et Zurich. Ces services ont pour fonction 
principale de trouver des partenaires etrangers pour !'execution de projets 
d'investissement dans des pays en developpement. Ils sont finances par Wle 
contribution speciale du gouvernement du pays hote et/ou d'une communaute 
professionnelle (chambre de commerce et d'industrie, association de 
fa~ricants, etc.). Les Services de promotion des investissemcnts sont 
toujours en relation etroite avec le monde des affaires et les organismes de 
developpement du pays h6te et Ont cree des banques de donnees qui possedent la 
liste detaillee des societes a la recherche de partenaires industriels 
outre-mer. Ces societes re~oivent des renseignements sur les projets 
d'investissement possibles dans les pays et les fili~res qu'elles ont 
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specifies. ainsi qu'une information generale sur les conditions faites aux 
entrepreneurs dans ces pays : procedures d'enregistrement des projets 
d'investissement, details sur la legislation fiscale, mesures incitatives, etc. 

150. Les Services de promotion des investissements ont elabore un progranwne a 
l'inte,tion des delegues qui permet aux envoyes des organismes de promotion 
des investissements, des ministere~ de l'industrie et d'autres institutions de 
pays en developpement de participer a leurs activites courantes et d'etablir 
des contacts avec !es industriels des pays hotes ainsi qu'avec les 
institutions de developpement et de financement. Ces delegues sont une source 
precieuse d'informations recentes sur les conditions d'investissement dans 
leur pays d'origine. !ls re~oivent souvent, au cours de leur detachement, des 
informations deta~llees sur des projets d'investissernent prioritaires a 
promouv~ir aupres de partenaires du pays hote. 

151. L'ONUDI a aussi mis au point et gere a son Siege, a Vienne, le Systeme 
d'infonnation pour la promotion des investissement5 (INPRIS). C'est une base 
de donnees qui concerne l'investissement ir.dustriel dans les p~ys en 
developpement. Le systeme INPRIS comporte, outre des details sur les projets 
d'investissement en cours, des renseignements sur des societes implantees dans 
des pays ou il n'y a pas de service de promotion des investissements mais qui 
se sont declarees interessees par des projets d'investissement dans des pays 
en developpement. Ces societes re~oivent des informations detaillees sur tous 
les nouveaux projets qui repondent aux cr:teres qu'elles ont specifies et sont 
tenues au cPurant des programmes ONUDI d'identification et de promotion des 
prcjets. 

152. Pour menager des contacts directs entre les promoteurs locaux d'un projet 
et des partenaires etrangers potentiels, l'ONUDI dispose de plusieurs rnoyens 
dont les forums de promotion de projets d'investissement (appeles aussi forums 
des investisseurs) sont les plus importants. Ces forums sont organises dans 
les pays en developpement pour permettre aux promoteurs locaux et aux 
partenaires etrangers potentiels d'etudier les prcjets que l'ONUDI a retenus 
&u cours de ses activjtes d'identification et de promotion des projets 
d'investissement. Avant de se rendre a un forwn, les industriels etrange.s 
re~oivent generalement de l'ONl 1 des informations sur les projets qui y 
seront promus. Dt nouvelles idees de projets peuvent aussi naitre au cours 
meme du forwn. 

153. L'ONUDI prevoit aussi a !'intention de delegations venues de pays en 
developpement des tournees de presentation organisees par les Services de 
promotion des investissements dans leurs pays hotes. Ces delegations sont 
generalement composees de ministres de 1 'industrie, de hauts fonctionnaires, 
d'adrninistrateurs d'associations d'industrie et d'honsnes d'affaires. Elles se 
rendent aupres des partenaires potentiels pour les informer des conditions et 
possibilites d'investissement dans leur pays et pour etudier tel OU tel projet 
d'investissernent deja c~nnu grace au reseau des Services de ptomotion des 
investissements. 

154. Des manifestations qui ne sont pas parrainees p~r l'ONUDI, comme des 
foires commerciales, peuvent aus~i etre !'occasion d'echanges professionnels 
entre ~ntrepreneurs de pays en developpemc11t et de pays developpes, en 
partic~lier entre promoteurs locaux des projets et part.enaires techniques et 
financiers potentiels beneficiant de l'appui financier d'une source 
independante co1M1e le gouvernemen~ d 'un pays induf'trial ise. 

l~). Outrc I 'assistance qu'elle off re gra~e aux mecanisme~ d~rrits ci-dessus, 
1 'ONVDI aide certains pays determines a recenser leurs ressources naturelles 
OU les diverses mati~res premi~rcs tran~forma~lcs do11t ils disposent. Grace a 
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des moyens financiers fournis par le PNUD, l'ONUDI a pu aider plusieurs pays a 
etablir leur profil economique et physique. Au Kenya, par exemple, cette 
operation a ete conduite dans 41 provinces. Dans chaque cas, les possibilites 
de developpement existantes ont ete indiquees et des recommandations ont ete 
faites pour poursuivre le developpement. Cette information detaillee permet 
de definir les projets sur une bonne base. 

156. Au niveau sous-regional et dans le cadre du programme de l'IDDA. l'ONUDI 
et la CEA ont redouble d'efforts pour aider les pays africains a identifier, 
formuler et promouvoir des projets industriels sous-regionaux et regionaux. 
Depuis 1982, l'ONUDI organise, en cooperation avec la CEA et les principales 
organisations sous-regionales, une serie de reunions sous-regionales sur la 
promotion de la cooperation industrielle dans le cadre ~e l'IDDA. A chacune 
de ces reunions, les participants s'accordent sur les rlomaines et 
sous-secteurs prioritaires de cooperation sous-regionale, sur un ensemble de 
projets d'investissement dans les filieres industrielles clefs, sur des 
projets d'appui dans des domaines prioritaires com~e la formation, la 
prestation d'etudes et de conseils industriels ains~ que sur la strategie a 
mettre en oeuvre pour appliquer le programme. Plusieurs des projets retenus 
dans chaque programme sous-regional sont promus lors des forwns sur les 
investissements parraines par l'ONUDI ou directement aupres des institutions 
financieres et investisseurs potentiels. 

157. Un trait important du programme sous-regional de l'ONUDI est qu'il 
contribue a renforcer des institutions sous-regionales comme la CEDE.AO, la 
CEEAC, la ZEP, la SADCC et l'UDEAC afin de les mettr~ mieux en mesure de 
stimuler la cooperation industrielle dans leurs sous-regions respectives, et 
aussi your promouvoir et suivre la mise en oeuvre de programmes de promotion 
industrielle sous-regionale. 

158. D~ plus, dans le cadre du programme regional de l'ONUDI pour l'Afrique, 
les programmes sous-regionaux suivants ont aussi ete retenus 

Develcppement de l'industrie des engrais dans la ZEP; 

Appui institutionnel a l'UDEAC; 

Etude d'ensemble des possibilites d'investissement en vue de 
developper l'industrie pharmaceutique dans l'Union monetaire 
ouest-africaine (UMOA); 

Elude d'ensemble sur les possibilites de creer une industrie des 
materiaux ref ractaires dans la sous-region de la SADCC; 

Modernisation de l'industrie; 

Promotion d'entreprises industrielles multinationales. 

Des projets sous-regionaux d'investissement industriel seront definis et 
promus au titre de ces programmes. 

159. Dans le cadre de ses journees d'etude, de ses sem1naires et de sa 
cooperation avec ces organisations intergouvernem~1tales sous-regionales, 
l'ONUDl aide d'ores et deja a identifier et formuler des projets, amener les 
etudes de faisabilite necessaires, a mettre en oeuvre les projets - et 
notamment a negocier le transfert et !'acquisition de technolngie -, a 
mobiliser 1 'investissement etranger, a passer comm~nde pour la construction 
d'installations et a evaluer celles-ci. 
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1~0. Dans le cadre de ses progranmes sous-regionaux, l'ONUDI a aussi 
activement particip~ ~ la creation et/ou a~ soutien des institutions 
suivantes : 

Le Centre regional af ricain de conception et de fabrication techniques 
(ARCEDEM), a Ibadan (Nigeria); 

Le Centre regional africain de technologie (CRAT), a Dakar (Senegal); 

L'Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN), e Nairobi 
(Kenya); 

L'Institut de gestion pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe, a 
Arusha (Tanzanie); 

L'Institut africain pour le developpement economique et la 
planification (!DEF), a Dakar (Senegal); 

L'Institut superieur africain de formation et de recherche techniques 
(AIHTTR), a Nairobi (Kenya). 

B. RQ.1.e des autres organisations internationales competentes 

161. Pour aider les pays africains a developper leur industrie et a atteindre 
les autres objectifs fixes dans le Plan d'action de Lagos, la CEA a cree, 
outre l'ARCEDEM, le CRAT, l'ORAN, l'IDEP et l'AIHTTR, plusieurs centres connus 
sous le nom de Centres multinationaux de programmation et d'execution de 
projets (MULPOC) pour ses Etats membres situes dans les diverses 
sous-regions. Un MULPOC se reunit au niveau des secretaires d'Etat et des 
representants des pouvoirs publics pour etudier les politiques et strategies 
qui permettent de traduire les objectifs de devel~ppement, y compris de 
developpement industriel, enonces dans le Plan d'action de Lagos. Chaque 
MULPOC a institue un comite charge expressement de mettre en oeuvre le 
progranune de l'IDDA pour developper les industries motrices afin d'en faire 
des entreprises industrielles multinationales dans le groupe de pays dont il 
s'occupe. Les secretariats des MULPOC sont installes a Lusaka pour la 
sous-region de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, a Niamey pour la 
sous-region de l'Afrique de l'Ouest, a Yaounde et a Gisenyi pour la 
sous-region centrafricaine et a !anger pour la sous-region de l'Afrique du 
Nord. 

162. S'ajoutant a l'ONUDI et a la CEA qui jouent le role a part decrit plus 
haut, d'autres institutions internationales pretent leur concours au 
developpement d'entreprises industrielles multinationales en Afrique; il 
s'agit notamment du PNUD, du Centre des Nations Unies sur les societes 
transnationales, de la Banque mondiale, de la Societe financiere 
internationale (SFI), du CDI pour les pays de la CEE et de l'ACP, et aussi 
d'institutions financieres et d'organismes nationaux de certains pays 
developpes comme la Kreditanstalt fur Wiederaufbau (KFW) et la Caisse centrale 
de cooperation economique (CCCE). 




